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Introduction 

Les informations contenues dans cette boîte à outils proviennent à l'origine des connaissances acquises grâce à 
l’appui technique réactif de l'initiative Advancing Land-Based Investment Governance (ALIGN). Dans le cadre de 
ce travail, nous avons rassemblé, à partir de la littérature (principalement) anglophone, des membres de 
l'équipe ALIGN et d'évaluateurs experts, les expériences et recommandations clés sur les obstacles auxquels les 
femmes sont confrontées pour s'impliquer de manière significative dans les engagements communautaires 
dans le contexte des investissements fonciers, ainsi que les stratégies pour surmonter ces obstacles. i Nous 
avons constaté que ces informations n'avaient jamais été compilées auparavant en un seul endroit de manière 
facilement compréhensible, pratique et pragmatique. C'est précisément l'objectif de cette boîte à outils. 

Cette boîte à outils comprend les trois outils suivants : 

Outil 1. Identifier et surmonter les obstacles auxquels les femmes sont confrontées pour participer de 
manière significative aux engagements communautaires 

Outil 2. Liste de contrôle pour la planification d'un engagement communautaire inclusif des femmes 

Outil 3. Sources juridiques et bonnes pratiques pour l'inclusion des femmes dans les engagements 
communautaires 

Chacun de ces outils est également disponible sous forme de fichier PDF séparé que vous pouvez télécharger à 
partir de la page d'accueil Enhancing Women’s Meaningful Participation in Community Engagements: Insights 
from Experience Related to Land-Based Investments (« Renforcer la participation significative des femmes aux 
engagements communautaires : enseignements tirés de l'expérience en matière d'investissements fonciers »).1 
La liste de contrôle est également disponible au téléchargement sous forme de document Microsoft Word afin 
que vous puissiez facilement l'adapter à votre contexte local et l'utiliser comme bon vous semble. Outre 
l'anglais, les documents sont disponibles en français, en bahasa indonésien et en portugais.  

Nous n'avons pas spécifiquement limité la portée de la boîte à outils à un sous-groupe particulier de femmes. 
Cependant, la boîte à outils est davantage orientée vers les femmes vivant dans les zones rurales, où les 
investissements fonciers ont généralement lieu. Nous reconnaissons que le fait de faire référence aux femmes 
de manière générale occulte les différents statuts politiques et juridiques des sous-groupes de femmes (en 
fonction de facteurs tels que l'appartenance à une communauté autochtone) et leurs visions du monde, et 
nous avons cherché à mettre en évidence ces nuances à certains endroits. Ces nuances seront toutefois mieux 
examinées dans les adaptations de cette boîte à outils spécifiques à chaque contexte. Bien que cette boîte à 
outils soit conçue pour lever les obstacles auxquels les femmes sont confrontées, bon nombre de ces obstacles 
et les stratégies pour les surmonter sont pertinents pour les efforts déployés auprès d'une série de groupes 
marginalisés, notamment les éleveurs, les jeunes, les migrants, les personnes handicapées et les personnes 
LGBTQ+, entre autres.   

 
iLes ressources répertoriées dans la bibliographie ainsi que l'expérience professionnelle des auteurs et de l'équipe de 
révision ont servi de base à la création de cette boîte à outils. Afin de réduire les « distractions » causées par des notes de 
fin de texte dans la version publiée, les auteurs ont supprimé les références non spécifiques et qui renforcent de façon 
générale le contenu du document et encouragent toute personne souhaitant obtenir des détails à les contacter.  

Remarque sur le choix des mots 

Dans cette boîte à outils, nous utilisons les termes : 

Communauté pour désigner un groupe d'individus, de familles et de ménages qui vivent collectivement ou 
ont des liens historiques forts avec un territoire spécifique aux frontières définissables et qui sont régis par 
un ensemble commun de structures de gouvernance autochtones, coutumières ou étatiques. Nous 
reconnaissons le statut juridique distinct des peuples autochtones et des personnes d'ascendance africaine 
en tant que groupes distincts et nous nous sommes efforcés de reconnaître cette nuance dans la mesure du 
possible, tout en utilisant le terme « communauté » comme raccourci lorsque cela était approprié. 
 
Engagement pour désigner l'ensemble des interactions (y compris les réunions de groupe formelles, les 
conversations informelles avec des individus et l'échange d'informations par d'autres moyens tels que les 

https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
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Que sont les investissements fonciers et quels impacts peuvent-ils avoir 
sur les peuples autochtones et les communautés locales ?ii  
Partout dans le monde, les gouvernements continuent d'accorder de vastes étendues de terres à des 
investisseurs nationaux et étrangers pour des projets agro-industriels, d'exploitation forestière, minière, 
d'énergies alternatives et touristiques. Très souvent, des peuples autochtones et des communautés locales 
vivent sur ces terres et détiennent des droits sur celles-ci. Les effets positifs de ces investissements peuvent 
inclure l'amélioration des infrastructures (telles que les routes, l'approvisionnement en eau, 
l'approvisionnement en électricité, les antennes-relais, les écoles, les hôpitaux), la création d'emplois pour les 

 
ii Nous reconnaissons le statut juridique des peuples autochtones et des personnes d'ascendance africaine en tant que 
groupes distincts et nous nous sommes efforcés de reconnaître cette nuance dans la mesure du possible, tout en utilisant 
le terme « communauté » comme raccourci lorsque cela était approprié. 

messages électroniques ou audio) qu'une communauté devrait avoir avec des acteurs extérieurs tout au 
long du cycle de vie d'un investissement foncier — pour le contexte, voir le cycle de vie d'un investissement 
agricole à la figure 1. Cela inclut tous les cas d'engagement communautaire par un acteur extérieur dans le 
« processus d'établissement de relations continues avec les communautés », y compris, mais sans s'y 
limiter, « le renforcement des capacités, la sensibilisation et l'éducation des communautés ; les évaluations 
d'impact social et la performance sociale ; la négociation, la consultation et la conclusion d'accords avec les 
communautés ; et l'obtention du consentement libre, informé et préalable (CLIP) »2 ainsi que la conception 
et la mise en œuvre de mécanismes de réclamation. Bien que cette boîte à outils se concentre sur les 
interactions entre la communauté et les  acteurs extérieurs dans le contexte des investissements fonciers, 
elle peut être plus largement applicable à d'autres circonstances et à un large éventail de secteurs où un 
acteur extérieur cherche à s'engager auprès d'une communauté locale. 

Intersectionnalités comme moyen de décrire la nature interdépendante des catégories sociales telles que la 
race, la classe et le genre telles qu'elles s'appliquent à un individu ou à un groupe donné, en particulier la 
manière dont ces catégories créent des systèmes de discrimination ou de désavantage qui se chevauchent 
et sont interdépendants. 

Investisseurs pour englober l'ensemble des élites locales, nationales ou internationales, des entreprises, des 
décideurs économiques et des bailleurs de fonds qui soutiennent tout investissement, activité, initiative ou 
projet foncier ayant un impact sur les communautés. Les gouvernements sont souvent eux-mêmes des 
investisseurs directs, des actionnaires ou des propriétaires d'investissements. Le terme « investisseurs » 

s'applique également aux entrepreneurs locaux, y compris ceux qui opèrent illégalement ou sans permis ni 
autorisation. Une compréhension plus nuancée des nombreux types d'investisseurs impliqués dans les 
investissements fonciers n'était pas nécessaire pour cette boîte à outils, mais nous soulignons l'existence 
d'une telle analyse, qui est particulièrement pertinente pour changer les comportements.3 
  
Participation significative pour signifier que les femmes :4 

1. sont PRÉSENTES lors des engagements communautaires, et notamment comprennent le contenu 
des engagements et participent en grand nombre aux réunions, et 

2. font entendre leur VOIX pour s'exprimer (d'une manière qui leur convient), être écoutées et voir 
leurs idées, opinions et intérêts pris en considération, et  

3. ont le POUVOIR d'influencer les prises de décisions communautaires et de jouer un rôle dans les 
engagements entre la communauté et les  acteurs extérieurs, tels que les consultations et les 
négociations.  

Acteurs extérieurs pour désigner les personnes qui ne sont pas membres de la communauté. Dans le 
contexte des investissements fonciers, il s'agit généralement de représentants du gouvernement, de 
représentants d'entreprises, de membres d'organisations non gouvernementales (ONG) et d'organisations 
de la société civile (OSC) locales, ainsi que de professionnels et de consultants engagés par ces acteurs. 

Femmes pour designer l’ensemble des personnes qui s'identifient comme telles et les filles de moins de 18 
ans qui assument déjà des responsabilités domestiques liées à l'utilisation des terres.  
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peuples autochtones et les communautés locales, le versement d'un loyer annuel aux peuples autochtones et 
aux communautés locales, l'accès aux marchés et aux services, ainsi que d'autres avantages que chaque groupe 
concerné peut négocier. Cependant, les avantages promis peuvent ne pas se concrétiser et les investissements 
peuvent en outre avoir toute une série d'impacts négatifs sur les peuples autochtones et les communautés 
locales concernés, notamment 

● La pollution de l'air, du sol et de l'eau, et la mise en danger des animaux et des plantes.  
● Les peuples autochtones et les communautés locales peuvent perdre l'accès aux forêts, aux plans 

d'eau, aux pâturages, aux zones de pêche et aux droits de passage nécessaires à leur subsistance, à 
leur survie et à leur bien-être. 

● Les peuples autochtones et les communautés locales peuvent être poussés à ou forcés de quitter leurs 
terres. 

● Les routes peuvent être source de pollution et la circulation de poids lourds peut mettre en danger les 
enfants. 

● L'électricité et l'eau peuvent être acheminées vers le site d'investissement, mais ne pas être partagées 
avec les peuples autochtones et les communautés locales. 

● Les employés de l'entreprise peuvent introduire la violence, l'alcool et la drogue dans les 
communautés et créer des risques pour la santé et la sécurité.  
 

Compte tenu des risques élevés, il est important que les peuples autochtones et les communautés locales 
concernés soient pleinement informés d'un investissement potentiel, qu'ils soient associés de manière 
significative au projet d'investissement éventuel, puis qu'ils aient la possibilité de refuser ou de donner leur 
consentement libre, informé et préalable (CLIP) (ceci est requis par le droit international pour les peuples 
autochtones) ;5 certains pays ont des lois et certaines entreprises ont des normes qui étendent ce droit à 
toutes les communautés concernées, y compris les personnes d'ascendance africaine.6 Avant tout, il est 
essentiel que les conditions de tout projet d'investissement qui en résulte reflètent les accords conclus entre la 
communauté et les acteurs extérieurs à l'issue d'un processus de négociation inclusif et complet. Ces accords 
doivent être consignés dans un contrat écrit qui a été examiné et signé par toutes les parties.7  

Les investissements fonciers comportent de nombreuses étapes. Les peuples autochtones et les communautés 
locales doivent être impliqués et consultés à chaque étape. La figure 1 illustre les étapes clés et les éléments 
essentiels d'un cycle de vie d'investissement agricole du point de vue d'un investissement foncier responsable.8 
D'autres investissements fonciers comporteront des éléments essentiels différents. Par exemple, un processus 
d'évaluation d'un investissement minier comprendra également des étapes d'exploration, d'exploitation et de 
fermeture, ainsi que de nombreux éléments essentiels associés.  



6 

Figure 1 : Cycle de vie d'un investissement agricole 
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Il a été démontré que les investissements fonciers affectent de manière 
disproportionnée les femmes 

Plus d'une décennie de recherche a montré que les femmes ont tendance à être le plus touchées par les 
impacts négatifs des investissements fonciers.9 Par exemple, dans les zones rurales, les femmes sont plus 
susceptibles que les hommes de perdre l'accès aux terres et aux ressources naturelles nécessaires à la survie 
de leur foyer : elles peuvent être amenées à marcher plus loin pour aller chercher de l'eau, à travailler plus dur 
pour se procurer du bois de chauffage, de la nourriture, des médicaments et d'autres biens essentiels à la 
subsistance du foyer. Les femmes sont également moins susceptibles que les hommes de bénéficier des 
investissements : les données montrent qu'elles ont moins de chances d'obtenir un emploi dans le cadre d'un 
projet, de conclure des contrats de services et de suivre des formations professionnelles, entre autres effets 
positifs.10 Et à mesure que la dynamique communautaire évolue sous l'effet de l'investissement, les femmes 
peuvent souffrir d'une augmentation des violences sexistes, tant au sein de leur famille que de la part des 
travailleurs associés à l'investissement.11  

L'une des raisons pour lesquelles les femmes locales subissent davantage que les hommes les effets négatifs 
des investissements que les hommes est qu'elles ont tendance à être exclues des engagements 
communautaires clés.12 Afin de garantir la protection des droits et des intérêts des femmes lors des 
engagements entre la communauté et les acteurs extérieurs, des changements sociaux, culturels, juridiques et 
institutionnels transformationnels à l'échelle du système peuvent être nécessaires.13 Souvent, les 
gouvernements, les investisseurs et d'autres acteurs extérieurs s'efforcent de garantir la présence des femmes 
aux consultations communautaires ou aux réunions relatives au CLIP (afin de « cocher la case » de l'« inclusion 
du genre » de manière superficielle), alors qu'en réalité, les femmes présentes ne s'expriment pas, sont 
réduites au silence lorsqu'elles prennent la parole ou voient leurs idées et leurs préoccupations ignorées dans 
la décision finale de la communauté.14 La figure 2 met en évidence certaines nuances des différents éléments 
clés de la participation des femmes : 

Figure 2 : Exemples de résultats de l'engagement communautaire sur le continuum des droits des femmes15  

Plus exclusif ------------------------------------------------------------- Plus inclusif 

Les femmes ne 
participent pas et ne 
sont pas 
représentées lors 
des engagements. 

Quelques femmes 
issues de l'élite 
participent aux 
engagements, 
mais sans 
influence sur la 
définition de 
l'ordre du jour ni 
pouvoir de 
décision. 

Certaines femmes 
issues de l'élite et 
d'autres femmes 
participent aux 
engagements et 
ont une certaine 
influence sur la 
définition de 
l'ordre du jour, 
mais n'ont pas le 
pouvoir de 
prendre des 
décisions. 

Des femmes aux 
profils variés 
participent à 
l'engagement et 
influencent la 
définition de 
l’ordre du jour, 
mais n'ont pas le 
pouvoir de prendre 
des décisions. 

Les femmes aux 
profils variés 
participent de 
manière significative à 
l'engagement, en 
nombre proche ou 
égal à celui des 
hommes, influencent 
l'établissement de 
l'ordre du jour, jouent 
un rôle actif dans la 
prise de décision 
communautaire et 
voient ainsi leurs 
droits et leurs intérêts 
protégés. 

 

La participation significative des femmes aux engagements 
communautaires est essentielle pour des investissements responsables et 
fructueux. 
Les engagements communautaires peuvent être utilisés comme une occasion d'aider les femmes à partager 
leur sagesse et à exercer un pouvoir accru au profit de l'ensemble de la communauté. Les gouvernements et 



8 
 

les investisseurs ont tout intérêt à inclure de manière significative les femmes dans les engagements 
communautaires, car cela : 

1. Permet de se conformer aux obligations légales (de l'État) et aux responsabilités (de l'investisseur). 
La participation significative des femmes est une exigence légale et un élément central des bonnes 
pratiques internationales. Un nombre croissant de lois et de normes internationales, régionales et 
nationales concernant les investissements fonciers exigent des États et des investisseurs qu'ils prêtent 
attention à la manière dont les gouvernements et les investisseurs acquièrent et utilisent les terres et 
les ressources naturelles locales. Les consommateurs sont également de plus en plus exigeants à cet 
égard. Bon nombre de ces lois comprennent des sections spécifiques exigeant à la fois la protection 
des droits des femmes et la participation des femmes aux interactions et aux négociations entre la 
communauté et les acteurs extérieurs. L'outil 3 résume certaines de ces lois et normes.  
 

2. Est plus susceptible d'améliorer les résultats en matière de développement local (tels que 
l'éradication de la pauvreté et la sécurité alimentaire) en renforçant la sécurité foncière des 
communautés et en protégeant la diversité des stratégies de subsistance. Les données montrent que 
les résultats positifs pour les femmes sont corrélés aux résultats positifs pour la communauté.16 Cela 
s'explique en partie par le fait que les femmes sont souvent responsables de la culture des denrées 
nécessaires pour assurer la sécurité alimentaire des ménages17 et ont tendance à allouer davantage 
de ressources à l'amélioration de cette sécurité alimentaire.18 Les femmes sont également les 
principales responsables de la collecte de l'eau pour la consommation domestique et des produits 
forestiers non ligneux, des médicaments, des aliments sauvages, du chaume et d'autres matériaux de 
construction provenant des terres communes de la communauté, telles que les zones humides, les 
forêts et les pâturages.19 Pourtant, les responsables gouvernementaux et les chefs traditionnels 
considèrent souvent ces terres communes comme disponibles et les attribuent à des investisseurs.  
 
Si les femmes ne sont pas présentes tout au long du processus de participation communautaire pour 
décrire en quoi les zones communes et les ressources communes sont essentielles à la survie des 
ménages, la communauté risque de perdre l'accès à ces zones, appauvrissant ainsi les familles. De 
même, comme les terres sont utilisées de différentes manières en fonction des moyens de subsistance 
(par exemple, agriculteurs, éleveurs, pêcheurs), exclure les femmes et les groupes minoritaires des 
processus de participation communautaire peut signifier que certaines utilisations des terres, 
certaines zones ou certaines stratégies de gestion seront perdues au profit de l'investissement. À 
l'inverse, lorsque les femmes sont véritablement incluses dans les engagements, leurs connaissances 
et leurs idées riches peuvent façonner des résultats qui améliorent la vie et les résultats de 
développement de leurs communautés.  
 

3. Est plus susceptible d'améliorer le succès global et la durabilité d'un investissement. La participation 
des femmes peut y contribuer en : 
 

• Fournissant des informations uniques sur les terres à céder pour le projet d'investissement 
• Proposant des solutions et des idées innovantes qui peuvent être particulièrement utiles lors de 

l'évaluation et de la conception initiales du projet  
• Identifiant les problèmes et les impacts négatifs potentiels à venir, puis en proposant des 

solutions pour les prévenir de manière proactive. 
 
Si les femmes locales ne sont pas associées de manière significative à la planification du projet, les 
investisseurs risquent de ne pas évaluer pleinement les risques liés au projet et de ne pas prendre les 
mesures nécessaires pour les atténuer, ce qui peut accroître le risque de conflits entre la communauté 
et les investisseurs, lesquels ont un impact négatif avéré sur les bénéfices des investissements.20 En 
outre, ne pas associer les femmes aux engagements communautaires peut s'avérer coûteux et nuire à 
la réputation des investisseurs, car ceux qui ne respectent pas les lois et les normes peuvent faire 
l'objet de poursuites judiciaires au niveau local, voire transfrontalier.21 
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À qui s'adresse cette boîte à outils et comment l'utiliser ? 
Nous avons rédigé ce guide à l'intention des responsables gouvernementaux, des représentants d'entreprises, 
du personnel des ONG et des OSC locales, ainsi que des professionnels et consultants engagés par ces acteurs 
qui ne disposent pas nécessairement d'une formation ou d'une expérience approfondies sur la meilleure façon 
de garantir une participation significative des femmes aux engagements communautaires. Nous avons conçu 
cette ressource dans le but qu'elle soit particulièrement utile pour organiser et faciliter les engagements 
communautaires, qui prennent souvent (mais pas toujours) la forme de réunions. 

L'outil 1 résume les principaux obstacles auxquels les femmes sont confrontées pour être impliquées dans les 
engagements communautaires et présente des stratégies pratiques et concrètes pour surmonter ces obstacles. 
Vous pouvez soit parcourir l'outil 1 du début à la fin, soit l'utiliser comme outil de diagnostic en lisant la table 
des matières pour voir les principaux obstacles, en identifiant un obstacle auquel vous êtes confronté dans 
votre travail sur le terrain et en vous rendant directement à la section correspondante de la boîte à outils pour 
trouver une liste de stratégies suggérées pour surmonter cet obstacle. L'outil 1 s'appuie principalement sur des 
travaux de terrain menés en Afrique et en Asie. iii Dans la mesure du possible, il comprend des exemples 
spécifiques par pays illustrant la mise en œuvre réussie de ces stratégies. 

Les utilisateurs peuvent choisir parmi les stratégies celles qui leur semblent intéressantes à essayer et adaptées 
à leur budget dans leur contexte spécifique.  

L'outil 2 est une liste de contrôle qui traduit les stratégies présentées dans l'outil 1 en un instrument adaptable 
pouvant directement et facilement éclairer le travail de terrain. L'outil 2 est également disponible dans un 
document Word séparé à cette fin. Toutefois, afin de garantir son utilité dans divers contextes, cette boîte à 
outils fournit une image très générale de ce à quoi pourrait ressembler une participation significative des 
femmes aux engagements communautaires : les utilisateurs doivent toujours analyser de manière critique le 
contexte spécifique dans lequel le travail de terrain est effectué et adapter les stratégies suggérées à ce 
contexte local. Cela peut impliquer de supprimer des stratégies, d'en ajouter d'autres et de modifier leur 
formulation.  

L'outil 3 présente les principes clés ainsi que les sources juridiques et des bonnes pratiques en matière 
d'inclusion des femmes dans les engagements communautaires. Nous souhaitons qu'il serve de référence à 
celles et ceux qui cherchent à comprendre ou qui ont besoin de démontrer que l'inclusion significative des 
femmes dans les engagements communautaires est une obligation légale pour les gouvernements et une 
responsabilité pour les investisseurs. 

Enfin, veuillez noter que nous avons conçu cette boîte à outils comme une synthèse des expériences des 
défenseurs dans le monde qui garantissent la participation significative des femmes à la prise de décision liée 
aux investissements fonciers. La boîte à outils est destinée à compléter les nombreuses ressources 
approfondies qui existent déjà sur ce sujet plus large. La bibliographie présente certains des principaux guides 
pratiques.  

Les notes de fin de texte du chapitre Introduction se trouvent à la fin de la boîte à outils consolidée.  

  

 
iii Nous notons un biais en faveur des ressources en anglais, ce qui a une incidence sur l'éventail des exemples de pays 
examinés. Une partie de la littérature examinée s'appuie sur des expériences acquises dans d'autres régions, telles que 
l'Amérique latine et le Pacifique, mais la majeure partie de celle-ci, ainsi que l’appui technique d'ALIGN, se concentre sur 
les expériences en Afrique anglophone et en Asie du Sud-Est. 
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Outil 1. Identifier et surmonter les obstacles auxquels les 
femmes sont confrontées pour participer de manière 
significative aux engagements communautaires 

 

Comment utiliser l'outil 1 

Cet outil fait partie de la boîte à outils « Renforcer la participation significative des femmes aux 
engagements communautaires ». iv Vous trouverez des informations sur l'utilisation des termes et leur 
contexte dans la partie Introduction de la boîte à outils, mais pour résumer, le type d'engagements 
communautaires liés aux investissements fonciers pour lesquels l'outil 1 peut être utile comprend :  

• L’établissement de relations durables  
• Le renforcement des capacités, la sensibilisation et l'éducation 

• Les consultations  

• Les évaluations d'impact et performance sociale 

• Les négociations 

• La conclusion d'accords 

• Les demandes de consentement libre, informé et préalable, et  

• La conception et la mise en œuvre de mécanismes de réclamation. 

L'outil 1 est conçu pour : 

• Sensibiliser au fait que les femmes sont souvent exclues d'une participation significative aux 
engagements communautaires en raison d'obstacles directs ou indirects, et que cette exclusion 
peut exister même lorsque des femmes sont physiquement présentes aux réunions ou à d'autres 
engagements. 

• Servir d'outil de diagnostic pour les personnes qui participent à des engagements communautaires 
mais constatent que les femmes n’y prennent pas part de manière significative. Vous pouvez 
passer en revue les obstacles pour voir s'il y en a dans votre situation, puis vous tourner vers les 
stratégies correspondantes pour voir si vous pouvez en adopter certaines afin d'améliorer la 
qualité de vos engagements.  

Pour ce faire, il : 

• Explique les obstacles et leurs causes sous-jacentes 

• Propose des stratégies pour surmonter ces causes et ces obstacles, et 

• Présente des exemples de pays où des stratégies ont été mises en œuvre avec succès. 

Les obstacles et les stratégies associées sont regroupés en  

1. Causes sous-jacentes des obstacles, et 
2. Les obstacles spécifiques qui excluent les femmes.  

Une participation significative signifie que les femmes sont PRÉSENTES, peuvent faire entendre leur VOIX 
et ont le POUVOIR d'influencer les décisions communautaires. Ces catégories se complètent mutuellement. 
Pour faire entendre leur voix, les femmes doivent être présentes. Pour avoir du pouvoir, les femmes doivent 
être présentes et faire entendre leur voix. Nous cherchons à montrer comment les obstacles spécifiques 
peuvent avoir divers impacts sur la présence, la voix et le pouvoir en plaçant les icônes suivantes à côté des 
obstacles spécifiques auxquels elles s'appliquent le plus directement : 

Présence 

 

 
iv Page d'accueil de la boîte à outils : https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit.  

https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
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Voix 

 

Pouvoir  

Veuillez noter que si chacune des stratégies n'est répertoriée qu'une seule fois dans l'outil 1, bon nombre 
d'entre elles s'appliquent à plusieurs obstacles. À cette fin, les stratégies ont été compilées et présentées 
dans l'outil 2 sous la forme d'une liste de contrôle distincte, qui peut être extraite de la boîte à outils, 
adaptée au contexte local et utilisée lors de la planification et de la mise en œuvre d'initiatives, y compris 
les réunions communautaires.  

Bon nombre des obstacles et des stratégies présentés dans cette section sont interdépendants. Pour 
faciliter la navigation de l’outil 1, ils ont été regroupés par thème afin que les utilisateurs puissent accéder 
directement aux défis particuliers auxquels ils sont confrontés et trouver des stratégies pour les relever. 
Nous encourageons les utilisateurs à réfléchir profondément aux normes et pratiques culturelles, à se faire 
une idée précise des rapports de force en jeu, à rechercher les liens entre les obstacles et à élaborer des 
stratégies pouvant s'appliquer à diverses situations et avoir un impact sur celles-ci. 

 

Navigation – Liste des causes et des obstacles spécifiques 

1. Causes sous-jacentes des obstacles auxquels se heurtent les femmes pour participer de manière 
significative et stratégies pour y remédier .................................................................................................... 13 

Cause : normes et pratiques socioculturelles et absence de mandat légal pour l'inclusion des femmes 13 

Cause : les hommes peuvent craindre de perdre leur pouvoir si les femmes en acquièrent ................... 14 

Cause : exclusion liée à la rareté des terres, de l'eau et des ressources naturelles ................................. 15 

2 . Obstacles spécifiques qui empêchent les femmes de participer de manière significative aux engagements 
communautaires et stratégies pour les surmonter ....................................................................................... 16 

Obstacle : les horaires et les lieux des réunions peuvent exclure les femmes ........................................ 16 

Obstacle : les femmes peuvent ne pas savoir que des réunions ont lieu ou ne pas avoir accès aux 
informations leur permettant de comprendre pourquoi il est dans leur intérêt d'y assister. .................. 17 

Obstacle : les femmes peuvent estimer qu'elles ne peuvent ou ne doivent pas assister aux réunions 
concernant les terres. ........................................................................................................................... 18 

Obstacle : il peut être dangereux pour les femmes d'assister aux réunions ........................................... 20 

Obstacle : les intersectionnalités peuvent rendre la participation de certaines femmes encore plus 
difficile .................................................................................................................................................. 21 

Obstacle : les femmes peuvent avoir peur, se sentir mal à l'aise ou ne pas être autorisées à s'exprimer 
devant des hommes .............................................................................................................................. 22 

Obstacle : les femmes ne sont pas écoutées par les hommes, qui sous-estiment leur expertise en 
matière de terres et de ressources naturelles. ....................................................................................... 24 

Obstacle : les hommes font office de porte-parole des femmes, mais ne représentent pas réellement les 
intérêts de ces dernières, laissant aux femmes peu d'occasions de partager leurs opinions et leurs 
points de vue. ....................................................................................................................................... 25 

Obstacle : lors des réunions, les animateurs ne posent pas les bonnes questions aux femmes, voire 
aucune question, ce qui empêche de comprendre de manière nuancée les priorités des femmes et 
l'impact qu'aura un projet sur leur vie. .................................................................................................. 26 

Obstacle : les hommes prennent les décisions finales au nom de la communauté ................................. 27 

 

Liste des encadrés 



12 
 

Encadré 1 : Les tensions qui peuvent exister entre le droit coutumier et le droit relatif aux 
droits humains. 

13 

 

Encadré 2 : Les risques associés aux quotas. 20 

Encadré 3 : L'importance des questions complémentaires 27 
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1. Causes sous-jacentes des obstacles auxquels se heurtent les femmes 
pour participer de manière significative et stratégies pour y remédier  

Cause : normes et pratiques socioculturelles et absence de mandat légal pour l'inclusion des 
femmes 

Dans de nombreux contextes, les normes et pratiques socioculturelles entravent la participation 
significative des femmes aux activités communautaires.22 Les pratiques socioculturelles englobent les 
valeurs, les normes, les croyances, les traditions, les préférences, les rôles et les comportements, et elles 
influencent le mode de vie des individus au sein des communautés ainsi que les structures sociales et les 
systèmes de gouvernance communautaire. Ces pratiques peuvent être inscrites dans le droit coutumier 
local (voir encadré 1). Tous les obstacles spécifiques énoncés ci-dessous découlent directement ou 
indirectement de ce que les femmes sont autorisées ou non à faire, ou de ce que la société attend d'elles à 
tous les niveaux : foyer, communauté, pays, région et au-delà.  

Ces normes et pratiques socioculturelles peuvent également se refléter directement ou indirectement dans 
les lois officielles du pays. Par exemple, le langage neutre utilisé dans les lois, les politiques et autres 
documents peut ne pas tenir compte de l'ensemble des désavantages structurels auxquels les femmes sont 
confrontées dans l'accès à la terre. Les réglementations et les politiques peuvent également ne pas tenir 
compte des processus administratifs au sein du gouvernement qui institutionnalisent les obstacles 
empêchant les femmes de revendiquer ou de défendre leurs droits légaux. Les lois et les réglementations 
peuvent également ne pas prévoir l'obligation d'inclure les femmes dans les engagements, ce qui se traduit 
par l'absence d'obligation légale pour les femmes de participer à la gouvernance foncière communautaire et 
aux engagements communautaires.  

 

Encadré 1 : La tension qui peut exister entre le droit coutumier et le droit relatif aux droits humains 

Lorsque les lois coutumières disposent que la propriété foncière se transmet par la lignée paternelle (et ne 
prévoient pas de protections locales pour les droits fonciers des femmes), la coutume peut entrer en conflit 
avec les lois internationales, régionales et nationales relatives aux droits humains qui protègent les droits 
des femmes (voir l'outil 3 pour les principales sources des droits et des bonnes pratiques).  

Une façon de résoudre cette tension consiste à reconnaître que le droit coutumier n'est pas statique. Il est 
souvent non écrit et, de par sa nature même, il est fluide et évolue avec le temps. De la même manière que 
le droit écrit et la common law ont évolué en fonction du droit constitutionnel et des normes relatives aux 
droits humains dans de nombreux pays, le droit coutumier peut également évoluer pour reconnaître 
l'égalité effective entre les hommes et les femmes, ce qui est déjà une exigence dans de nombreux pays.23 
L'équipe d’un projet pourrait souhaiter travailler avec les dirigeants et les membres de la communauté pour 
résoudre les contradictions entre les lois coutumières et les lois nationales et internationales : l'éducation, 
le partage d'expériences et le débat, autant d'opportunités offertes par l'engagement communautaire lié 
aux investissements fonciers, sont autant d'occasions dynamiques pour les communautés de réfléchir de 
manière critique à leurs traditions et de les adapter afin d'évoluer avec le contexte et l'époque actuels.  

 

Stratégies 

 Nommez un consultant en matière d'égalité des sexes au sein de l'équipe chargée de l'engagement. 
Le consultant (un homme ou une femme) sera chargé d'élaborer et de mettre en œuvre une stratégie 
en matière d'égalité des sexes et de veiller à ce que tous les membres de l'équipe s'engagent à 
respecter cette stratégie. Une première étape pourrait consister à demander à certaines femmes 
quelles sont les difficultés auxquelles elles sont confrontées. Choisissez une personne qui a une 
expérience significative en matière d'égalité des sexes au niveau communautaire dans la région où vous 
travaillerez. Si possible, sélectionnez une personne qui comprend véritablement la culture et la langue 
de la région, ainsi que les nuances du pouvoir et de l'exclusion au niveau du village. Le consultant doit 
être habilité à prendre les décisions pertinentes et à mettre en œuvre les mesures nécessaires. Si le 
budget ne permet pas de recruter un consultant en matière d'égalité des sexes, envisagez d'embaucher 
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un membre de l'équipe de terrain possédant cette expérience et ces connaissances et confiez-lui cette 
responsabilité. 

 En collaboration avec la communauté, identifiez et établissez une relation de travail avec deux 
personnes locales (un homme et une femme) chargées de soutenir la communication de votre équipe 
avec la communauté. Réfléchissez bien au choix des personnes qui joueront ce rôle : sélectionnez des 
personnes honnêtes, respectées et appréciées par la communauté, quels que soient leur statut, leur 
origine ou le groupe auquel elles appartiennent, et qui sont réfléchies et attentives à la culture, aux 
normes et aux dynamiques de la communauté. Il peut être préférable de choisir des personnes qui 
représentent la diversité des origines socio-économiques, ethniques et religieuses locales afin de 
garantir que l'ensemble de la communauté se sente représentée par elles. Pour remercier ces 
personnes de leur temps, envisagez de les rémunérer en argent, en formation professionnelle et en 
temps de communication (crédit de téléphone mobile). 

 Collaborez avec les écoles et les programmes destinés aux jeunes afin d'inculquer à la prochaine 
génération des attitudes respectueuses de l'égalité des sexes, garantissant ainsi une transformation à 
long terme. 

 Identifiez et établissez une relation de travail (rémunérée, le cas échéant) avec les organisations 

locales de la société civile ou de défense des droits des femmes qui travaillent avec les femmes et les 
groupes marginalisés et qui peuvent :  
o Fournir des informations, des conseils et un soutien 
o Identifier les groupes marginalisés 
o Animer les réunions, et 
o Identifier et mobiliser les groupes et réseaux de femmes concernés. 

 Sollicitez l'avis et les conseils du consultant en matière d'égalité des sexes, des guides locaux et des 
organisations de défense des droits des femmes sur la meilleure façon de comprendre et d’aborder les 
normes culturelles locales et les pratiques traditionnelles pertinentes, de manière à ne pas enfreindre 
involontairement ces normes et pratiques (et, ce faisant, aliéner les membres de la communauté) tout 
en continuant à faire entendre les voix des femmes. Cela peut impliquer de documenter ces normes et 
pratiques afin de les rendre visibles à tous et de fournir une base à partir de laquelle orienter des 
changements concrets et participatifs.  

 Établissez une relation de confiance avec les communautés et ne les pressez pas. Prenez tout le temps 
nécessaire pour comprendre le contexte, la culture et les intérêts des différents membres de la 
communauté. Il est particulièrement utile d'établir une relation de confiance avec les dirigeants 
communautaires, hommes et femmes (y compris ceux qui ne sont pas élus mais qui exercent un 
leadership d'une autre manière). 

 Prévoyez des ressources suffisantes pour mettre en œuvre les stratégies présentées dans cette boîte 
à outils. 

Cause : les hommes peuvent craindre de perdre leur pouvoir si les femmes en acquièrent 
Les droits des femmes doivent être considérés comme un aspect d'un système de pouvoir multiforme, 
complexe et interdépendant. Le pouvoir — et l'oppression institutionnalisée — ainsi que la manière dont ce 
pouvoir affecte les personnes qui en ont moins sont au cœur de la question de savoir si les femmes 
participent ou non à la gouvernance des terres et des ressources naturelles.24  

Les hommes s'opposent souvent à l'idée des droits et de l'autorité des femmes, car ils pensent que lorsque 
les femmes acquièrent des droits, de l'autorité ou du pouvoir, cela signifie que les hommes doivent 
renoncer à leur propre pouvoir. 

 
Dans de nombreuses sociétés, la terre est traditionnellement considérée comme un domaine masculin, et 
le pouvoir décisionnel est un héritage patrilinéaire. Ces cultures, pratiques ou normes s'inscrivent souvent 
dans des cadres juridiques dans lesquels les hommes sont traditionnellement considérés comme les 
propriétaires fonciers et les décideurs légitimes, tandis que les droits fonciers des femmes se limitent à 
l'usage plutôt qu'à la propriété. En tant qu'utilisatrices, les femmes n'ont aucun droit de décision et ne 
sont pas représentées au sein des instances communautaires chargées de la gestion des terres ni lors des 
négociations avec les investisseurs et autres acteurs extérieurs. 

 
Dans de tels contextes, les femmes qui remettent en cause ces normes peuvent être victimes de 



15 
 

stigmatisation, de ridicule et d'exclusion. Dans certains cas, les hommes peuvent recourir à des violences 
sexistes lorsque les femmes de leur famille affirment publiquement leur pouvoir ou lorsqu'ils craignent de 
perdre leur pouvoir en raison du renforcement des droits des femmes. 

 

Stratégies 

 En collaboration avec les guides locaux et le consultant en matière d'égalité des sexes, discutez et 
dressez une liste des facteurs qui pourraient empêcher les femmes d'assister et de participer aux 
engagements communautaires. Il peut s'agir de mettre au jour et de comprendre les préjugés de la 
communauté à l'égard des femmes, ainsi que la manière dont les dynamiques de pouvoir locales 
peuvent être affectées par la politique, l'investissement ou toute autre intervention foncière proposés. 

 Répondez à la crainte des hommes que le renforcement des droits des femmes ne réduise leur 
pouvoir. Mobilisez les hommes pour qu'ils deviennent des champions de l'égalité des sexes en 
développant leur compréhension : 

o Que l'autonomisation des femmes et des filles renforce également le pouvoir des hommes 
(travailler avec les jeunes hommes peut donner de meilleurs résultats plus rapidement, car ils 
sont plus exposés et peuvent être plus ouverts aux changements culturels). 

o Que l'équilibre des pouvoirs ne se joue pas entre les hommes et les femmes, mais sur la 
manière dont une communauté peut se trouver dans la position la plus forte pour s'engager 
et négocier avec des acteurs extérieurs. Les hommes et les femmes bénéficieront du fait que 
les femmes aient également leur place à la table des négociations : les connaissances et 
l'expertise des femmes viendront compléter celles des hommes, permettant à la 
communauté dans son ensemble de tirer parti de cette sagesse et de ce pouvoir combinés 
pour obtenir de meilleurs résultats.  

o Du lien entre la sécurité foncière des femmes, l'augmentation des revenus des ménages et 
l'amélioration des conditions de vie des enfants et des membres de la communauté (pour 
plus d'informations, voir Obstacle : Les femmes ne sont pas écoutées par les hommes, qui 
sous-estiment leur expertise en matière de terres et de ressources naturelles).  

o Des avantages qu'il y a à prendre en compte les besoins des hommes et des femmes dans la 
planification des projets et la réduction des risques.  

 
Cela peut se faire par différents moyens, tels que : 

o Des réunions avec les chefs traditionnels 
o Des points spécifiques à l'ordre du jour des réunions communautaires générales  
o Des réunions formelles réservées aux hommes, y compris aux jeunes hommes 
o Des discussions informelles avec les hommes dans les lieux où ils passent du temps 

 
Différentes approches peuvent être utiles, telles que : 

o Montrer cela à travers des activités de cartographie et d'évaluation25 
o Trouver des alliés sympathisants, y compris des membres de la communauté, des chefs 

traditionnels et d'autres personnalités influentes sur le plan social (telles que des personnalités 
du monde du sport et de la culture) et les encourager à jouer un rôle de premier plan dans 
l'éducation des autres hommes et garçons 

Cause : exclusion liée à la rareté des terres, de l'eau et des ressources naturelles 

À mesure que la concurrence pour la terre et l'eau s'intensifie et que la valeur des terres augmente, 
certaines communautés modifient leur conception de l'appartenance à la communauté, passant de 
systèmes plus souples et négociés à des systèmes plus rigides et exclusifs qui conduisent à la privation des 
droits des femmes et des groupes minoritaires. Les femmes et les groupes minoritaires sont de moins en 
moins considérés comme des membres à part entière de la communauté, jouissant de tous les droits liés à 
leur identité. Par exemple, les veuves sont de plus en plus souvent expulsées de leur domicile conjugal 
après le décès de leur mari, et les filles célibataires ou divorcées ne se voient pas attribuer de terres par 
leurs frères et sœurs ou leurs parents. 

 



16 
 

Stratégies 

 En collaboration avec les guides locaux et le consultant en matière d’égalité des sexes, et grâce à divers 
engagements communautaires, cherchez à comprendre si et comment la pénurie a influé sur les 
définitions communautaires de l'inclusion ou de l'exclusion au fil du temps.  

 Si la communauté identifie que certaines de ses membres sont généralement exclues, veillez à ce 
qu'elles soient présentes ou représentées lors des réunions (voir également Obstacle : les 
intersectionnalités peuvent rendre la participation de certaines femmes encore plus difficile). 

 Collaborez avec les gouvernements locaux pour s'assurer qu'ils mettent en œuvre des politiques 
nationales progressistes qui traitent de l'égalité des sexes et protègent et défendent les droits des 
femmes, de manière générale et dans le contexte de toutes les initiatives communautaires. 

 

2 . Obstacles spécifiques qui empêchent les femmes de participer de 
manière significative aux engagements communautaires et stratégies pour 
les surmonter  

Obstacle : les horaires et les lieux des réunions peuvent exclure les femmes  
Les femmes assument souvent de multiples responsabilités domestiques et familiales qui limitent leur 
disponibilité pour assister à des réunions, en particulier à certains moments de la journée ou de l'année. Par 
exemple, pendant les saisons des semailles et des récoltes, de nombreuses femmes ne peuvent pas se 
permettre de quitter leurs champs pendant les heures de travail. 

Le lieu où se déroule une réunion peut également être difficile d'accès pour les femmes, car il est éloigné, se 
trouve dans un endroit où les femmes ne sont normalement pas autorisées à entrer, n'est pas 
physiquement accessible ou est trop intimidant (voir Obstacle : les intersectionnalités peuvent rendre la 
participation de certaines femmes encore plus difficile). 

 

Stratégies 

 Consultez les femmes et les leaders féminines locales (peut-être en leur rendant visite dans les lieux 
qu'elles fréquentent ou où elles se réunissent régulièrement, tels que les puits, les marchés et leur 
domicile) pour savoir ce qui pourrait empêcher les femmes d'assister aux réunions ou à d'autres 
engagements et obtenez des informations telles que : 
o Quels sont les jours, les heures et les lieux où les femmes sont le plus susceptibles d'être 

disponibles ? 
o Quelles semaines de l'année ne devraient pas être consacrées à des réunions, car elles coïncident 

avec les cycles agricoles ou d'autres événements importants ? 
o Comment l'équipe d'animation pourrait-elle atténuer ou éliminer d'autres obstacles à la 

participation des femmes ? 
o Étudiez attentivement les emplois du temps des femmes afin de déterminer les moments qui leur 

conviennent le mieux (par exemple, après avoir préparé le petit-déjeuner, ramassé du bois et 
cherché de l'eau, mais avant de préparer le dîner). Ne programmez pas de réunions 
communautaires pendant les périodes de plantation et de récolte, sauf si les participantes 
potentielles y consentent à l'avance. 

o Déterminez quel type de soutien permettrait aux femmes d'assister aux réunions, par exemple la 
garde d'enfants, le transport et la nourriture. 

 Organisez les réunions aux jours et aux heures où les femmes sont le plus susceptibles de pouvoir y 
assister. Évitez d'organiser des réunions pendant les heures où les femmes préparent les repas 
familiaux ou pendant les heures de repas. 

 Organisez les réunions à proximité du lieu de vie des communautés locales. Choisissez un lieu de 
réunion central et accessible à tous les membres de la communauté (en termes de distance, mais aussi 
en termes d'exclusion : les églises, les mosquées ou les sièges politiques peuvent aliéner certaines 
parties de la population). Il peut être préférable de se réunir à l'extérieur, à condition qu'il y ait 
suffisamment d'ombre et des sièges appropriés. Pour les réunions réservées aux femmes, il peut être 
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utile de déterminer où les femmes se réunissent et se rassemblent de manière informelle, puis d'y 
organiser les réunions. 

 Organisez le transport pour les femmes qui habitent loin du lieu de réunion (ainsi que pour les 
personnes handicapées et les personnes âgées). 

 Prévoyez un service de garde d'enfants. Afin de garantir que les femmes puissent assister à la réunion 
et y être pleinement présentes, il peut être utile de prévoir un service de garde d'enfants pendant la 
réunion. 

 

Exemples de solutions mises en œuvre dans différents pays 

En Ouganda, une ONG a relevé ce défi en envoyant les ingrédients bruts pour un repas communautaire sur le 
lieu de la réunion, où ils ont été cuisinés sur place par un groupe d'assistants juridiques locaux, permettant 
ainsi aux femmes de la communauté de participer aux réunions à l'heure du déjeuner.26 

Dans quatre villages tanzaniens, les communautés locales ont adopté des conventions locales pour régir 
l'utilisation et la gouvernance des ressources naturelles au niveau du village. Leurs conventions stipulent que 
les réunions ne peuvent avoir lieu que si au moins 50 % des femmes de la communauté y assistent. Pour ce 
faire, les réunions sont programmées à des heures qui conviennent aux femmes.27 

Obstacle : les femmes peuvent ne pas savoir que des réunions ont lieu ou ne pas avoir accès 
aux informations leur permettant de comprendre pourquoi il est dans leur intérêt d'y 
assister.  

Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles les femmes peuvent ne pas recevoir d'informations sur les 
engagements communautaires ou relatives à ceux-ci, notamment : 

• Les informations ne sont partagées qu'entre hommes. Les femmes et les hommes peuvent 
recevoir des informations par des canaux différents : souvent, les femmes obtiennent des 
informations auprès d'autres femmes, dans les écoles ou les centres de santé, tandis que les 
hommes peuvent se réunir dans certains cafés ou bâtiments pour discuter et partager des 
informations. Les informations peuvent également être affichées dans des lieux fréquentés 
uniquement par des hommes ou transmises par des leaders masculins, qui les communiquent 
verbalement aux hommes. 

• Les informations sont gardées secrètes par les élites masculines. Les transactions foncières sont 
souvent négociées en secret par quelques dirigeants masculins ou un conseil d'aînés masculins, les 
informations étant intentionnellement cachées aux femmes et aux autres personnes. Même 
lorsque les communautés élisent ou sélectionnent des équipes de négociation, celles-ci peuvent ne 
pas compter de représentante féminine. 

• L’alphabétisation. Les filles ont généralement moins de possibilités d'accès à l'éducation que les 
garçons et sont souvent retirées de l'école prématurément pour aider aux tâches ménagères ou 
pour être mariées précocement (parfois de force), en particulier dans les contextes de pauvreté. En 
conséquence, les femmes peuvent ne pas être aussi capables que les hommes de lire et de 
comprendre les informations. Les avis de réunion peuvent être affichés sous forme écrite, et les 
informations pertinentes peuvent figurer dans des documents que les femmes analphabètes ne 
peuvent pas lire. Par conséquent, les femmes peuvent ne même pas savoir qu'une réunion a lieu. 

• Un manque d'accès aux médias ou aux centres communautaires où l'information est diffusée. Les 
femmes peuvent ne pas avoir accès aux technologies ou aux réseaux sociaux qui fournissent des 
informations, telles que la radio, les téléphones portables et les ordinateurs. 

Si les femmes ne savent pas qu'un événement, tel qu'une réunion, a lieu, elles ne peuvent en aucun cas y 
assister. 

Même si les femmes savent qu'une réunion a lieu et que les membres masculins de leur famille ou les 
normes sociales ne leur interdisent pas d'y assister (voir Cause : les hommes craignent de perdre leur 
pouvoir si les femmes en acquièrent et Obstacle : les femmes peuvent estimer qu'elles ne peuvent ou ne 
doivent pas assister aux réunions sur les terres), elles peuvent tout de même ne pas y assister si elles ne 
comprennent pas en quoi la réunion les concerne et pourquoi leur présence et leur participation sont 
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cruciales et souhaitées. Les femmes mènent généralement une vie extrêmement chargée et assument une 
part disproportionnée des responsabilités domestiques et autres tâches non rémunérées. Les loisirs sont un 
concept étranger pour beaucoup d'entre elles. Si elles ne comprennent pas l'urgence et la nécessité de leur 
participation, les femmes peuvent ne pas trouver le temps d'assister à la réunion. 

 

Stratégies 

 Traduisez les informations dans les langues locales. Travaillez avec des traducteurs et des interprètes 
en qui vous avez confiance, en sélectionnant en particulier des traductrices et des personnes qui ont 
une compréhension nuancée de la culture locale. 

 Utilisez des moyens non écrits créatifs pour partager l'information. Par exemple, l'équipe du projet 
pourrait : 

o Diffuser les détails des réunions sur les programmes radiophoniques locaux que les femmes 
écoutent. Demander à la station de radio de consacrer un court segment à la discussion 
d'informations pertinentes (par exemple, une session de questions-réponses entre deux 
animateurs au sujet d'une potentielle transaction foncière). 

o Organiser des visites des chefs communautaires ou des mobilisateurs dans les foyers, afin 
qu’ils partagent verbalement les informations relatives aux réunions, soulignent la nécessité 
d'une participation active des femmes et demandent de manière proactive la participation des 
femmes. 

o Encourager la communication verbale et le bouche-à-oreille entre les femmes.  
 Lorsque vous utilisez des supports écrits pour faire connaître une réunion, adaptez-en la conception, le 

contenu et l'emplacement d'affichage afin d’en faciliter l'accès et la compréhension des femmes peu 
alphabétisées. Par exemple : 
Conception 

o Gros caractères avec des images explicatives et d'autres supports visuels. 
Contenu 

o Texte simplifié. 
o Informations clés, telles que le(s) lieu(x) et horaire(s) de la réunion, les thèmes qui seront 

abordés, les dispositions pratiques qui seront prises pour permettre aux femmes d'assister à la 
réunion (par exemple, garde d'enfants). 

Affichage 
o Lieux publics où les femmes se rassemblent, tels que les forages et les puits, les lieux de lavage 

le long des rivières et les marchés.  
o Divers lieux de rassemblement communautaires (tels que les églises, les mosquées, les écoles 

et les centres de santé). 
o Réseaux sociaux locaux privilégiés pour cibler les femmes alphabétisées et disposant 

d'appareils électroniques (tels que WhatsApp, Signal, Telegram et Messenger). 
 Fournissez un soutien technologique si nécessaire. Cela peut inclure l'accès à un ordinateur connecté à 

Internet ou à un smartphone pour consulter des informations pertinentes qui ne sont disponibles qu'en 
ligne. 

 Aidez la communauté à faire tout son possible pour s'assurer que les dirigeants n'organisent pas de 
réunions privées et secrètes avec les investisseurs. Organiser une discussion communautaire ouverte 
sur cette question afin d'aider la communauté à réfléchir à des stratégies visant rendre les dirigeants 
responsables du caractère public des négociations.  

 

 

Obstacle : les femmes peuvent estimer qu'elles ne peuvent ou ne doivent pas assister aux 
réunions concernant les terres. 

Dans les sociétés où la propriété foncière est patrilinéaire, les hommes sont souvent considérés comme les 
arbitres de la gouvernance et de la gestion foncières au sein d'une communauté. Par conséquent, 
lorsqu'une réunion est convoquée pour prendre des décisions relatives à la terre, les hommes et les 
femmes de la communauté peuvent supposer que cette réunion est réservée aux hommes.  
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Même dans les pays où le système juridique officiel reconnaît les droits fonciers et autres droits des 
femmes, les normes locales peuvent encore empêcher les femmes de participer aux réunions sur la 
gouvernance foncière (pour en savoir plus sur cette tension, voir l'encadré 1). Cela peut s'expliquer par le 
fait que les hommes peuvent être réticents à partager cette autorité avec les femmes (pour en savoir plus, 
voir Cause : les hommes craignent de perdre leur pouvoir si les femmes en acquièrent) et par le manque de 
connaissances locales sur les droits fonciers, civils et autres droits humains des femmes. 

Enfin, même si les femmes sont informées de la tenue d'une réunion et savent qu'elles sont invitées à y 
participer, souvent, seules les femmes issues des familles les plus élitistes (telles que les épouses des chefs 
traditionnels) peuvent se sentir autorisées à y assister. Dans de tels cas, les femmes dont les familles ne 
possèdent pas de terres, les femmes migrantes ou les femmes issues de groupes minoritaires au sein de la 
communauté peuvent se sentir indésirables. Pourtant, les membres les plus défavorisés d'une communauté 
sont souvent ceux qui ont le plus à perdre dans les investissements fonciers.  

 

Stratégies 

 Expliquez à l'ensemble de la communauté comment les femmes seront directement touchées par la 
question à débattre. Expliquez que les voix des femmes comptent et que le sujet des discussions aura 
un impact sur leur vie ; elles doivent donc être présentes. 

 Sensibilisez l'ensemble de la communauté aux droits des femmes. Prévoyez une formation ciblée pour 
les hommes afin qu'ils comprennent pourquoi la présence, les voix et le pouvoir des femmes dans les 
réunions communautaires sont importants et pourquoi ils doivent inviter les femmes de leur foyer et 
de leur entourage à participer aux réunions communautaires. Plutôt que de donner des cours 
magistraux, privilégiez une approche participative et interactive qui parte de ce que la communauté 
sait déjà sur les droits des femmes, puis renforcez les connaissances et la sensibilisation à partir de là.  

 Lorsque cela est possible, comparez les normes constitutionnelles ou autres normes juridiques 
nationales qui favorisent l'égalité des sexes avec les normes coutumières correspondantes. Cet 
exercice pourrait s'inscrire dans le cadre de sessions de sensibilisation au droit qui devraient être 
organisées pour les communautés afin d'aborder la gouvernance foncière et les droits humains 
environnementaux dans le contexte des investissements fonciers. 

 Insistez sur le rôle des chefs traditionnels en tant que protecteurs des membres de la communauté et 
des droits inhérents à la dignité et à l'égalité de toutes et de tous, en veillant à ce que l'importance de 
la protection des droits et des intérêts des femmes soit formulée d'une manière qui soit attrayante 
pour les chefs et les incite à défendre les droits des femmes.  

 Formez les femmes à leurs droits – tant leurs droits substantiels que leur droit à jouer un rôle actif 
dans la gouvernance communautaire – et aux informations pertinentes liées à l'investissement. Ces 
formations peuvent porter à la fois sur les lois nationales et les cadres juridiques internationaux qui 
protègent le droit des femmes à être incluses dans les prises de décision communautaire. 

 Avec le soutien des guides locaux, du consultant et des organisations de femmes, réfléchissez à des 
stratégies adaptées au contexte local pour garantir une forte participation des femmes. Par exemple :  

o Demander aux maris d'amener leurs épouses et les femmes de leur famille et de leur foyer.  
o Encourager les femmes à venir accompagnées d'amies aux réunions.  
o S'appuyer sur les réseaux existants ou les groupes de femmes préexistants, tels que les 

groupes locaux de plantation d'arbres et de microcrédit. 
 Aidez la communauté à décider si elle souhaite fixer ses propres quotas et conditions de quorum 

pour les femmes et les groupes marginalisés (par exemple, les jeunes, les éleveurs, les personnes 
handicapées, les migrants, les membres de groupes ethniques ou tribaux minoritaires et les familles les 
plus pauvres), en veillant à ce que les femmes présentes soient représentatives de tous les sous-
groupes. Voir l'encadré 2 pour une analyse nuancée des risques associés aux quotas et les stratégies 
décrites dans l’obstacle : les femmes peuvent avoir peur, se sentir mal à l'aise ou ne pas être autorisées 
à s'exprimer devant des hommes pour faire face à ces risques.  

 Identifiez et encouragez des figures de proue pertinentes dans le contexte et des femmes inspirantes 
pour diffuser l'information et encourager d'autres femmes à s'impliquer. 
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Encadré 2 : Les risques associés aux quotas  

Les lois qui imposent des quotas et des exigences de quorum pour la participation des femmes constituent 
un bon point de départ pour garantir la présence physique des femmes aux réunions, mais les exigences en 
matière de quotas ne permettent pas : 1) de garantir que les femmes sont bien préparées et informées pour 
participer de manière significative ; et 2) de garantir que les femmes prennent effectivement la parole lors 
des réunions. Dans de nombreux cas, les équipes de terrain, les responsables gouvernementaux et les 
investisseurs peuvent s'efforcer de faire participer les femmes aux réunions afin de pouvoir cocher la case 
de l'exigence légale (sous la forme d'un quota) selon laquelle les femmes doivent être impliquées, mais ils 
ne parviennent pas à garantir que les femmes prennent réellement la parole lors des réunions.  

En outre, les femmes peuvent venir en grand nombre à la réunion, remplissant ainsi le quota, mais les 
femmes présentes peuvent être issues de familles élitistes, des groupes ethniques dominants, des adeptes 
de la religion dominante ou alignées sur un leader (qui a convoqué la réunion), à l'exclusion de celles qui 
appartiennent à des familles, des groupes, des religions, des allégeances et d'autres groupes minoritaires 
différents (voir plus loin Obstacle : les intersectionnalités peuvent rendre la participation de certaines 
femmes encore plus difficile).  

Obstacle : il peut être dangereux pour les femmes d'assister aux réunions 

Il peut être dangereux pour les femmes d'assister à des réunions ou de participer à d'autres activités pour 
trois raisons principales : 

• Selon la culture et la famille, les maris peuvent être réticents à l'idée que leurs femmes 
interagissent avec d'autres hommes en dehors de la famille et refuser de les laisser assister à des 
réunions où des hommes qui ne sont pas des membres de la famille seront présents. Dans de tels 
cas, assister à une réunion pourrait exposer une femme à des violences domestiques. 

• Si les femmes assistent aux réunions, le fait de s'exprimer publiquement peut entraîner leur 
exclusion sociale, des conflits familiaux, voire des violences dans certains cas. 

• Dans certains contextes, quitter leur domicile et se rendre à une réunion peut mettre les femmes 
en danger, surtout si la réunion a lieu loin de chez elles et qu'elles doivent prendre les transports 
en commun ou marcher pendant des kilomètres dans des zones dangereuses. Par exemple, 
marcher sur de longues distances à travers des forêts peut exposer les femmes à des violences 
sexistes, notamment à des agressions sexuelles. 

Les violences sexistes peuvent prendre de nombreuses formes, notamment physique, sexuelle, 
psychologique et financière.28 

 

Stratégies 

 Sollicitez l'avis et les conseils du consultant en matière d'égalité des sexes, des guides locaux et des 
organisations de défense des droits des femmes afin d'identifier les risques auxquels les femmes 
peuvent être confrontées (qu'il s'agisse de violences sexistes, de conflits ou de militarisation) si elles 
souhaitent participer à des réunions ou s'engager d'une autre manière, exprimer leurs opinions et 
simplement affirmer leur pouvoir.  

 Organisez dès que possible des réunions réservées aux hommes afin d'aborder spécifiquement avec 
eux les questions de genre et de connaître leurs perceptions, leurs préoccupations et leurs points de 
vue. Cela peut contribuer à prévenir les malentendus susceptibles de conduire à des violences 
domestiques et vous permettre d'identifier les hommes qui défendent la cause des femmes. 

 Prenez des mesures pour protéger de manière préventive la sécurité des femmes. Par exemple, 
examinez la sécurité des moyens de transport locaux, suggérez de se déplacer à deux pour éviter les 
situations potentiellement dangereuses. Il peut être nécessaire de mettre en place des processus 
permettant d'identifier les situations dans lesquelles les femmes sont exposées à des risques de 
violence et de mettre en place des mécanismes de réponse et de réclamation appropriés, non 
seulement pour la participation aux réunions et autres engagements, mais aussi pour les conséquences 
des décisions prises. Notez que les mesures de prévention peuvent prendre du temps et qu'il est 
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préférable qu'elles soient mises en œuvre par des experts (tels que des ONG) engagés par l'équipe 
chargée de l'engagement.  

 Demandez conseil à votre guide local, aux représentants de la communauté et aux organisations de 
défense des droits des femmes sur la meilleure façon d'organiser les engagements afin que la 
sécurité des femmes ne soit pas compromise. Selon le contexte, il peut être utile d'organiser des 
réunions dans des lieux locaux que les femmes jugent sûrs. Ces réunions peuvent être plus sûres si elles 
sont réservées aux femmes ; dans d'autres circonstances, il peut être plus sûr pour les femmes de 
choisir des hommes de confiance pour y assister. 

 Lorsqu'il n'est pas sûr pour les femmes de participer activement aux réunions communautaires, faites 
preuve de créativité pour recueillir leurs commentaires et leurs réactions et envisagez d'envoyer des 
membres féminins de l'équipe pour : 

o Solliciter leur avis par téléphone 
o Faire du porte-à-porte pour avoir des conversations en tête-à-tête 
o Rencontrer les femmes sur leur lieu de travail (par exemple, là où elles vont chercher de l'eau, 

lavent leurs vêtements, vendent leurs produits agricoles) 
o Utiliser des enregistrements audio anonymes, et 
o Utiliser d'autres moyens pour recueillir des commentaires, tels que les SMS ou les messages 

sur les réseaux sociaux (WhatsApp, Signal, Telegram, Messenger), en tenant compte de la 
sécurité numérique et des plateformes cryptées (Telegram ou Signal, par exemple). 

Il peut être utile de compiler les commentaires des femmes (de manière anonyme) dans un court 
document ou un dépliant, afin de pouvoir les diffuser plus largement, par exemple auprès des 
responsables gouvernementaux ou des représentants de l'investissement potentiel. 

 Collaborez avec les autorités locales pour organiser des réunions avec les femmes de la communauté, 
car les maris ou autres parents masculins ont tendance à respecter et à se sentir plus à l'aise avec les 
réunions ou les programmes impliquant les autorités.  

 Collaborez avec les autorités et les dirigeants locaux pour garantir que les femmes qui participent aux 
réunions et s'expriment soient protégées contre la violence et l'intimidation. 

 

Obstacle : les intersectionnalités peuvent rendre la participation de certaines femmes 
encore plus difficile  

Dans un contexte où les identités se chevauchent, chacun des défis auxquels les femmes sont confrontées 
pour assister à des réunions (mais aussi pour s'exprimer et exercer leur pouvoir si elles sont physiquement 
autorisées à y assister) peut être exacerbé par d'autres facteurs susceptibles de marginaliser davantage les 
femmes, tels que le fait d'être : 

• Veuve (par exemple, gérer seule un foyer avec des charges supplémentaires et une capacité 
réduite à assister aux réunions)  

• Une femme handicapée (par exemple, physiquement incapable de se rendre aux réunions sans 
aide ou incapable de voir les documents ou d'entendre les discussions) 

• Une femme autochtone, d'ascendance africaine ou issue d'une tribu ou d'un groupe ethnique 
différent ou minoritaire (par exemple, les autres femmes de la communauté sont issues d'une 
autre culture et peuvent l'aliéner) 

• Une femme qui n'est pas originaire de la communauté (par exemple, une jeune épouse qui n'a pas 
encore noué les alliances essentielles et qui n'est pas invitée ou craint d'être encore plus exclue si 
elle participe ou prend la parole) 

• Une femme mariée ou entretenant des relations avec des acteurs extérieurs à la communauté  
• Une femme qui a été assignée homme à la naissance mais qui s'identifient désormais comme 

femmes (par exemple, tout le monde dans la communauté ne l'accepte pas comme une femme, 
mais elle n'est pas incluse dans les forums masculins).  

D'autres intersections incluent le statut marital, la classe sociale et la pauvreté, l'âge, l'orientation sexuelle 
et l'état de santé (par exemple, être séropositive).  
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Stratégies 

 Cherchez à comprendre qui est incluse et qui est exclue, et veillez à prendre des mesures pour 
atteindre tous les membres de la communauté (voir les idées dans la section : Obstacle : les femmes 
peuvent ne pas savoir que des réunions ont lieu ou ne pas avoir accès aux informations leur permettant 
de comprendre pourquoi il est dans leur intérêt d'y assister). 

 Collaborez avec les organisations locales qui travaillent déjà avec les groupes marginalisés et 
demandez-leur de vous aider à identifier et à inclure les membres marginalisés de la communauté. 

 Veillez à ce que les femmes mariées ne soient pas les seules présentes ou représentées aux réunions 
— exigez la participation ou la représentation des veuves, des femmes célibataires, des femmes 
handicapées et des femmes issues d'autres groupes ethniques ou minoritaires . 

 Identifiez les femmes ayant des besoins particuliers (telles que celles souffrant d'un handicap 
physique ou ayant des responsabilités domestiques supplémentaires) et apportez-leur votre soutien 
afin de garantir leur participation aux réunions. Cela peut inclure l'organisation du transport pour les 
femmes qui vivent loin du lieu de réunion, ainsi que pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées. Cela peut également impliquer d'autres interventions telles que l'interprétation en langue 
des signes et l'utilisation d'un microphone et d'un amplificateur. 

 Prêtez attention et apportez un soutien aux femmes qui bénéficient d'un environnement familial plus 
propice à la participation aux réunions afin qu'elles puissent devenir des ambassadrices de l'égalité des 
sexes ou même représenter celles qui ne peuvent pas y assister en raison des obstacles mentionnés ci-
dessus. 

 

Obstacle : les femmes peuvent avoir peur, se sentir mal à l'aise ou ne pas être autorisées à 
s'exprimer devant des hommes 

La présence ne signifie pas automatiquement avoir la parole ou le pouvoir : même si les femmes participent 
en grand nombre à une réunion, elles peuvent ne pas se sentir capables ou habilitées à s'exprimer et à 
partager leurs préoccupations et leurs idées. Dans certains contextes, si une femme s'exprime et émet une 
opinion différente de celle d'un membre de sa famille également présent à la réunion, elle peut subir des 
répercussions sociales ou physiques et être victime de violences sexistes. Les femmes peuvent également 
ne pas se sentir à l'aise pour exprimer publiquement leur désaccord avec les hommes. Dans certaines 
cultures, les femmes peuvent être découragées de parler avec des hommes en dehors de leur famille, y 
compris lors de réunions communautaires. Ou bien, les femmes peuvent ne pas prendre la parole lors de 
réunions publiques en raison des normes culturelles selon lesquelles les hommes s'expriment au nom de 
leur foyer. 

Même lorsque les droits des femmes sont reconnus et qu'elles sont autorisées à assister aux réunions 
pertinentes, les femmes doivent avoir la confiance et le courage de s'exprimer et de faire valoir leurs 
intérêts, leurs opinions et leurs idées.29 Les femmes peuvent manquer de confiance et d'expérience pour 
s'exprimer devant un public nombreux, soit parce qu'elles ne l'ont jamais fait, soit parce qu'elles craignent 
de ne pas être écoutées (par exemple, elles peuvent être interrompues, leurs idées peuvent être rejetées 
ou elles peuvent être ridiculisées pour leurs contributions). 

 

Stratégies 

Aborder les normes sous-jacentes et sensibiliser la communauté à l'importance de la prise de parole des 
femmes 

 Voir les stratégies sous la Cause : les hommes craignent de perdre leur pouvoir si les femmes en 
acquièrent. 

Organiser les réunions de manière à créer des occasions pour les femmes de s'exprimer.  

 Prévoyez des points permanents à l'ordre du jour pour que les femmes et les autres groupes 
marginalisés puissent faire part de leurs préoccupations et partager leurs contributions. 
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 Envisagez d'organiser des réunions réservées aux femmes afin qu'elles puissent élire celles qui 
représenteront leurs opinions et leurs intérêts lors des réunions mixtes, et veillez à ce qu'il y ait des 
représentantes pour les différents sous-groupes de femmes.  

 Divisez la réunion en petits groupes, y compris des groupes réservés aux femmes, et demandez à 
chaque groupe de présenter ses idées, ses opinions et ses intérêts à l'ensemble des participants. 

 Aidez les femmes à élire des représentantes fortes et courageuses, capables de s'exprimer librement 
en leur nom lors des réunions mixtes. 

 Prenez des mesures proactives pour vous assurer que les femmes présentes à la réunion prennent la 
parole, en : 
• Recherchant dans l'assemblée les femmes dont le visage est expressif, qui ont manifestement 

des réflexions et des idées, puis en les invitant à prendre la parole. 
• Demandant aux femmes de prendre la parole aussi souvent qu'aux hommes, même si vous devez 

les inciter à partager leurs idées. 

• Posant des questions qui sollicitent des informations que seules les femmes connaissent, 
exigeant la participation verbale des femmes et mettant en valeur leurs connaissances et leur 
expertise.  

 Trouvez des moyens créatifs de recueillir les suggestions, opinions et préoccupations des femmes — 
voir les idées susmentionnées dans la section : Obstacle : il peut être dangereux pour les femmes 
d'assister aux réunions susmentionnées, notamment celles qui traitent des violences sexistes. 

Soutenir le développement des connaissances et des compétences des femmes  

 Proposez des formations ciblées pour renforcer les compétences et les capacités des femmes afin 
qu'elles puissent :  

o S'exprimer en public avec assurance  
o Participer à des discussions économiques et financières liées aux transactions foncières, et 
o Comprendre les facteurs de risque des investissements potentiels et être en mesure de plaider 

en faveur de stratégies de réduction des risques.30 
 Organisez des sessions animées par des femmes pour des femmes (et des sessions séparées pour 

d'autres groupes marginalisés), mais commencez par organiser des sessions avec les hommes afin qu'ils 
comprennent pourquoi. Envisagez de le faire par l'intermédiaire d'une organisation locale ou 
communautaire de confiance. Lors de ces « conférences de femmes », enseignez aux femmes leurs 
droits et préparez-les à se défendre elles-mêmes en tant que groupe.  

 Veillez à ce que les femmes soient représentées à la fois en tant que groupe de parties prenantes et 
en tant que titulaires de droits individuels et collectifs. Dans le cadre de cet effort, veillez à 
reconnaître que les femmes peuvent avoir des points de vue différents entre elles en fonction de 
facteurs tels que leur niveau de richesse ou de pauvreté, leur niveau d'éducation et leur milieu social.  

 

Exemples de solutions mises en œuvre dans différents pays 

Dans certaines communautés de Tanzanie, des Philippines et du Mozambique, les femmes qui assistaient aux 
réunions restaient souvent silencieuses.31 Une ONG tanzanienne qui aidait les communautés locales à élaborer 
des conventions locales villageoises tenant compte des questions de genre a constaté que les femmes étaient 
plus enclines à s'ouvrir et à participer aux réunions si les représentants de l'ONG s'entretenaient avec elles 
séparément et si elles étaient bien informées du contenu des réunions dès le début du processus.32 

Dans les communautés ougandaises, les femmes ne participaient pas activement aux réunions locales visant à 
élaborer des conventions locales.33 Les animateurs ont organisé des « conférences régionales des femmes » 
spéciales avec des représentantes de chaque communauté. Ils se sont attachés à sensibiliser les femmes à leurs 
droits et au fait qu'elles risquaient de perdre l'accès à la terre si elles ne s'impliquaient pas dans le processus. 
Ces réunions ont permis de découvrir l'importance des pâturages pour les besoins des ménages et d'élaborer 
des stratégies pour faire entendre leur voix. Les femmes sont rentrées dans leurs communautés et ont organisé 
des réunions similaires, documenté leur utilisation des terres et décidé des mesures à privilégier pour la 
protection et la gestion des ressources. Elles ont ensuite commencé à assister en plus grand nombre aux 
réunions communautaires plus larges et ont plaidé pour que leurs besoins soient pris en compte dans le 
processus d'élaboration des règlements communautaires. 
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Une ONG travaillant dans le nord du Kenya a trouvé qu’une formation au leadership qui intègre des jeux de rôle 
constituait une méthode très efficace pour développer la confiance des femmes et les préparer à prendre la 
parole en public dans le contexte de la gestion des terres communales.34  

Obstacle : les femmes ne sont pas écoutées par les hommes, qui sous-estiment leur 
expertise en matière de terres et de ressources naturelles.   

Comme décrit ci-dessus dans l'Introduction de cette boîte à outils, la participation significative des femmes 
aux engagements communautaires est essentielle pour des investissements responsables et fructueux. En 
effet, les femmes dépendent le plus souvent des terres communautaires partagées telles que les forêts, les 
plans d'eau et les pâturages pour la survie et la subsistance de leur foyer. Le travail des femmes, 
notamment la culture de denrées alimentaires destinées à la consommation et à la vente ou au commerce 
locaux, la cueillette et la cuisine, joue un rôle extrêmement important. Il est essentiel pour : 

• réaliser les droits humains des familles à l'alimentation, à la nutrition, à l'eau, à l'éducation et à la 
santé, et 

• perpétuer les connaissances traditionnelles de la communauté au sens large sur la biodiversité 
locale, par exemple où trouver les herbes médicinales essentielles, où trouver le meilleur chaume 
pour la construction des maisons, où trouver des champignons sauvages. 

Cependant, ces avantages ne sont généralement pas reconnus ou valorisés financièrement de manière 
appropriée par les communautés, les gouvernements ou les investisseurs. Refuser aux femmes la possibilité 
de s'exprimer et d'exercer leur pouvoir dans les engagements communautaires non seulement les prive de 
pouvoir, mais peut également nuire à l'ensemble de la communauté. En effet, ces terres communes sont 
très souvent celles que les hommes proposent aux acteurs extérieurs pour qu'ils y investissent. Si les 
animateurs de l'engagement communautaire (et les membres de la communauté eux-mêmes) ne 
comprennent pas la valeur des activités des femmes dans les zones communes, ils ne tiendront pas compte 
du travail des femmes dans les prises de décision communautaire, les évaluations d'impact, les plans de 
compensation et de réinstallation, et d'autres processus et résultats importants.35 

 

Stratégies 

 Lors des réunions communautaires, reconnaissez et mettez en avant l'importance des responsabilités 
professionnelles des femmes. 

 Montrez aux hommes par l'exemple (sans leur faire la leçon ni leur dire quoi faire) comment les 
femmes détiennent des informations importantes sur les terres et les ressources naturelles que les 
hommes peuvent ignorer en raison de tâches liées aux moyens de subsistance qui leur sont propres, 
par exemple où trouver les médicaments nécessaires ou les endroits où pousse le chaume et qui 
doivent être protégés. Aidez les hommes à comprendre que les connaissances et la sagesse des 
femmes sont indispensables pour avoir une vision complète du contexte, de l'impact et des 
implications à long terme de tout projet lié à la terre. Aidez tous les membres de la communauté à 
réfléchir à leur propre sagesse, leurs compétences, leurs intérêts et leurs préjugés, puis invitez-les à 
élaborer leurs propres listes de stratégies afin de garantir que toutes les voix soient entendues. 

 Trouvez des moyens de mettre en valeur les connaissances et l'expertise des femmes. Cela peut se 
faire en amenant la communauté à réfléchir et à dresser la liste de toutes les ressources naturelles 
collectées et utilisées par la communauté, en soulignant comment, en raison de leurs responsabilités 
propres à leur genre, les hommes et les femmes possèdent des connaissances différentes et 
complémentaires. Il peut également être utile d'aider les femmes à cartographier de manière 
exhaustive la biodiversité locale et à dresser la liste des aliments et des médicaments qu'elles collectent 
et utilisent, puis de partager ces listes avec l'ensemble de la communauté. 

 Sensibilisez les hommes aux liens entre la sécurité foncière des femmes, l'augmentation des revenus 
des ménages et l'amélioration de la nutrition, de la santé et des résultats scolaires des enfants. 
Organisez des séances de réflexion au cours desquelles les hommes proposent des idées sur la manière 
dont leurs mères, grands-mères, tantes et sœurs utilisent la terre pour assurer le bien-être de leur 
famille et entretenir des écosystèmes florissants. 

 Illustrez la véritable valeur du travail des femmes en attribuant une valeur monétaire à la liste des 
ressources naturelles qu'elles récoltent dans les forêts, les bassins versants et les pâturages. Un simple 
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exercice d'« évaluation » peut mettre en évidence à la fois la contribution des femmes au ménage et la 
valeur des ressources naturelles présentes dans les zones communes et accessibles aux membres de la 
communauté.36 

 

Obstacle : les hommes font office de porte-parole des femmes, mais ne représentent pas 
réellement les intérêts de ces dernières, laissant aux femmes peu d'occasions de partager 
leurs opinions et leurs points de vue. 

Dans certains contextes, les investisseurs ou les représentants du gouvernement peuvent estimer qu'il est 
approprié de se rendre dans un village et de ne s'adresser qu'aux chefs et aux aînés masculins. Cependant, 
les hommes ne sont pas et ne doivent pas être considérés comme les représentants ou les porte-paroles 
des femmes. Les hommes ont souvent des motivations et des incitations différentes de celles des femmes 
en matière d'investissements fonciers. Ils n'ont pas non plus l'expérience vécue des femmes, notamment les 
mêmes pressions, les mêmes moyens de subsistance, les mêmes responsabilités quotidiennes, les mêmes 
rôles familiaux, les mêmes fardeaux et les mêmes expériences du danger.  

Par exemple, si l'investissement est lié à un changement dans l'utilisation des terres par la population 
locale, comme la possibilité de cultiver des cultures commerciales dans le cadre d'un programme de culture 
sous contrat, il est probable que les hommes seront les principaux bénéficiaires de ce programme et qu'ils 
en tireront davantage profit que les femmes. Dans ce scénario, les hommes peuvent être désireux que la 
communauté accepte l'investissement et ne représentent pas véritablement les intérêts des femmes. 

 

Exemples d'obstacles rencontrés dans différents pays  

En Afrique de l'Ouest, le personnel de terrain d'une ONG locale a distribué un questionnaire de suivi de la 
conformité des investissements à différents groupes identitaires au sein d'un certain nombre de communautés 
(touchées par différents investissements).37 Les résultats du questionnaire rempli par les différents groupes 
identitaires mettent en évidence les divergences entre les perceptions et les priorités des femmes et des 
hommes. Dans les deux groupes [descendants des Bantous et peuples autochtones], la perception et 
l'évaluation des femmes concernant la conformité des investissements étaient généralement faibles, compte 
tenu de l'impact des investissements sur la santé de leurs enfants et leur travail quotidien, comme la collecte 
de bois de chauffage et la qualité de l'eau. En revanche, les hommes descendants des Bantous ont estimé que 
les investissements étaient pour la plupart conformes. Lorsque l'ONG locale a discuté des résultats des 
questionnaires remplis par les hommes d'origine bantoue avec les femmes autochtones, leur réponse a été, en 
substance : « Ils ne savent pas de quoi ils parlent. » Pourtant, lorsque le personnel de l'ONG a discuté avec les 
hommes d'origine bantoue de ce qu'ils pensaient être l’opinion des femmes autochtones sur le sujet, les 
hommes ont décrit très précisément les réponses des femmes autochtones, indiquant qu'ils étaient 
effectivement conscients de ces impacts.  

 

Stratégies 

 Veillez à ce que les femmes participent à toutes les réunions liées à des projets d'investissement ou de 
développement potentiels ; s'assurez-vous que les femmes soient présentes aux réunions 
décisionnelles importantes. 

 Invitez directement les femmes à prendre la parole (au moins autant que les hommes) et sollicitez 
leurs points de vue, leurs idées et leurs opinions. Les animateurs peuvent scruter les visages des 
femmes à la recherche d'opinions fortes (même si elles ne lèvent pas la main) et demander de manière 
proactive et respectueuse aux femmes de s'exprimer. L'animation est un art : les animateurs de réunion 
doivent être bien formés et habiles à donner la parole aux femmes et à amener les hommes à écouter, 
comprendre, prendre en considération et agir pour mettre en œuvre les opinions, les préoccupations et 
les contributions des femmes. 

 Veillez à ce que les femmes prennent l'initiative de rassembler et de partager leur expertise et leurs 
connaissances fondées sur leur propre expérience. Pour ce faire, vous pouvez notamment recourir à 
des groupes de discussion : à mi-parcours de la réunion, répartissez les participants en groupes de 
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discussion séparés (hommes, femmes, jeunes et tout autre sous-groupe approprié) afin de discuter des 
points clés. Demandez ensuite à chaque groupe d'élire des porte-paroles qui rendront compte de la 
discussion du groupe. 

 Encouragez les femmes à créer un caucus féminin qui fera des présentations à l'ensemble de la 
communauté lors de réunions communautaires. 

 Si les femmes préfèrent qu'un homme représente leurs points de vue lors des réunions 
communautaires, aidez-les à partager pleinement leurs points de vue avec le représentant qu'elles 
ont choisi. Travaillez avec lui pour vous assurer qu'il représente correctement les idées des femmes et 
d'une manière qui soit prise au sérieux par l'ensemble de la communauté. 

 

Obstacle : lors des réunions, les animateurs ne posent pas les bonnes questions aux femmes, 
voire aucune question, ce qui empêche de comprendre de manière nuancée les priorités des 
femmes et l'impact qu'aura un projet sur leur vie. 

Pour comprendre pleinement le point de vue des femmes (y compris tous les différents sous-groupes) sur 
les questions de gouvernance foncière en général et sur l'engagement communautaire en particulier, il faut 
mener une enquête approfondie et minutieuse. Il ne suffit souvent pas de poser une seule question sur un 
sujet et d'attendre une réponse complète ; des questions complémentaires (abordées plus en détail dans 
l'encadré 3) sont nécessaires.  

Souvent, les questionnaires ou enquêtes visent à saisir le statu quo. Par exemple, ils cherchent uniquement 
à obtenir une compréhension de base de ce qui se passe au moment où les questions sont posées. Cela 
risque de maintenir un statu quo qui pourrait être très discriminatoire à l'égard des femmes. Cela néglige 
également les idées et les aspirations des femmes quant à la situation qu'elles souhaiteraient voir se 
réaliser, ce qui fait passer à côté d'une occasion cruciale de développement transformateur en matière 
d'égalité des sexes.  

En outre, lorsque les questions ne sont pas fondées sur une compréhension des contextes sociaux, 
juridiques, institutionnels et culturels plus larges dans lesquels évoluent les femmes locales, elles risquent 
de perpétuer l'exclusion des femmes. Par exemple, les systèmes fonciers coutumiers peuvent empêcher les 
femmes de posséder des terres. Cela rend les veuves et les autres femmes sans homme dans leur foyer 
particulièrement vulnérables. Si la propriété est la seule ligne de questionnement, ces femmes 
particulièrement marginalisées seront alors totalement négligées. 

 

Stratégies 

 Posez des questions qui reflètent une compréhension des coutumes locales, par exemple en 
cherchant à savoir qui utilise une certaine parcelle de terre, et pas seulement qui en est propriétaire. 
Soyez aussi précis que possible lorsque vous formulez vos questions.  

 Posez des questions complémentaires aux réponses vagues afin de découvrir comment les choses 
fonctionnent réellement, par exemple, quels ménages et quels membres de ces ménages ont accès à la 
terre et aux ressources foncières, les utilisent, prennent des décisions à leur sujet et en tirent profit ?38 
Il peut être utile de continuer à demander : « Y a-t-il d'autres personnes [par exemple, des groupes 
nomades] qui utilisent la terre ? À quoi l'utilisent-elles ? » jusqu'à ce que la personne interrogée n'ait 
plus rien à rajouter. Voir également l'encadré 3.  

 Posez des questions qui visent à comprendre comment le sujet en question (par exemple, l'utilisation 
des ressources naturelles ou le pouvoir décisionnel) a évolué au fil du temps dans la communauté 
(c'est-à-dire comment il était avant et comment il est maintenant) et ce que les différents sous-groupes 
de femmes aimeraient qu'il soit. 

 

Exemple de solutions mises en œuvre dans différents pays 

Une entreprise sucrière d'un pays africain concevait un projet à vocation sociale pour les communautés locales 
et avait identifié des terres sous-exploitées pour y cultiver des denrées alimentaires.39 En principe, l'utilisation 
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de ces terres pour le projet aurait pu être bénéfique pour certains membres de la communauté. Cependant, 
cela aurait été dévastateur pour les femmes qui utilisaient déjà ces terres pour cultiver des denrées 
alimentaires afin d'assurer la survie de leur foyer. Ce n'est qu'après avoir posé des questions complémentaires 
que les veuves ont été identifiées comme les principales utilisatrices (et donc les principales perdantes) et que 
le projet a été modifié. 

Encadré 3 : L'importance des questions complémentaires 

Lors des engagements communautaires, il est souvent nécessaire de poser des questions complémentaires 
pour obtenir la réponse sincère d'une femme. Prenons l'exemple suivant : 

Interviewer :  « Cette terre est-elle vacante ? » 

Responsable masculin :  « Oui. » 

Trop souvent, les questions s'arrêtent à cette première réponse. Cependant, des questions supplémentaires 
pourraient révéler des informations plus nuancées et pertinentes en matière d’égalité des sexes : 

Intervieweur :  « Des éleveurs utilisent-ils cette terre ? » 

Chef masculin :  « Non. » 

Intervieweur : « Est-ce que quelqu'un y fourrage ? » 

Chef masculin :  « Oui. Les femmes de notre communauté récoltent du bois de chauffage et 
des ignames sauvages sur ces terres. » 

Interviewer :  « Mesdames, qu’est-ce que vous/elles faîtes/font du bois de chauffage et 
des ignames sauvages ? » 

Veuves X et Y « Nous utilisons le bois de chauffage pour chauffer notre maison et pour le 
vendre, et les ignames sauvages constituent notre principale source de 
nourriture pour nous et nos enfants. » 

Interviewer :  « Les femmes possèdent-elles ou ont-elles des droits fonciers légitimes sur 
d'autres terres où elles peuvent récolter ces ressources essentielles à la 
survie de leur famille ? » 

Chef masculin :  « Non. » 

Dans ce scénario, si l'enquêteur n'avait pas poursuivi ses questions, les terres classées comme vacantes 
mais effectivement utilisées par les femmes de la communauté auraient pu être attribuées à des fins 
d'investissement, privant ainsi les femmes locales d'une source importante de combustible et de nourriture 
pour leurs familles.  

Le personnel du projet doit s'efforcer d'analyser les modes d'utilisation des terres par divers membres de la 
communauté et se tenir prêt à poser tout un éventail de questions complémentaires qui sont susceptibles 
de se poser naturellement au cours des réunions. Certaines de ces questions peuvent être anticipées et 
incluses dans la liste des questions à poser lors des réunions avec la communauté. 

 

Obstacle : les hommes prennent les décisions finales au nom de la communauté  
Même si les femmes sont présentes aux réunions et ont leur mot à dire, cela ne signifie pas 
nécessairement que les hommes les laisseront participer aux prises de décisions. Cette exclusion peut être 
formelle ou de facto.  
 
Tout d'abord, les instances dirigeantes officielles de la communauté (telles que les conseils des aînés) ou 
les instances chargées de la gestion des terres communautaires peuvent être composées exclusivement 
d'hommes qui prennent des décisions selon leur propre jugement, qui peuvent ou non tenir compte des 
intérêts des femmes. 
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Deuxièmement, selon une règle ou une présomption de facto dans les réunions communautaires, après 
que la communauté a longuement discuté d'une question, les dirigeants et les aînés masculins peuvent 
prendre la décision finale. Ce faisant, ils peuvent ne pas tenir compte des préoccupations et des intérêts 
des femmes. Dans de tels cas, même si les femmes ont réussi à assister à la réunion, à s'exprimer et à 
participer activement aux discussions communautaires, la décision finale prise peut ne pas correspondre 
au résultat qu'elles auraient choisi.  
 
En fin de compte, la partie extérieure concernée peut également ne pas se conformer aux décisions de la 
communauté, y compris celles qui tiendraient compte de manière significative des voix des femmes. 

 

Stratégies 

 Le changement est plus efficace lorsque les hommes, en particulier les aînés et les chefs, deviennent 
les alliés des femmes. Collaborez avec les chefs, les aînés et les chefs religieux pour soutenir 
l'inclusion des femmes dans la prise de décision communautaire, en présentant l'expertise et la 
sagesse des femmes comme un avantage pour l'ensemble de la communauté. Voir l'Obstacle : les 
femmes peuvent estimer qu'elles ne peuvent ou ne doivent pas assister aux réunions concernant les 
terres pour les stratégies visant à développer les connaissances locales sur les droits des femmes. 

Planification des engagements 

 Aidez la communauté à élaborer soigneusement un plan sur la manière dont elle prendra les 
décisions relatives à l'engagement communautaire, en particulier pendant les processus de 
consultation et de négociation. Discuter de tout cela à l'avance et aboutir à des plans d'action 
généraux peut contribuer à rendre la prise de décision plus équitable et plus inclusive. Ces discussions 
pourraient porter sur les questions suivantes : 

o Qui décide si un investissement est le bienvenu et comment il interagira avec la 
communauté ? Tous les résidents, y compris les femmes, les jeunes et les membres des 
groupes marginalisés, auront-ils la possibilité d'exprimer leur opinion et d'être écoutés ? Que 
se passera-t-il si un groupe minoritaire est en profond désaccord avec la majorité ? 

o Comment la décision sera-t-elle prise ? Quel pourcentage des résidents de la communauté 
doit être d'accord ? Les femmes et les hommes auront-ils tous et toutes le droit de vote ? 

o Quel processus la communauté peut-elle suivre si ses dirigeants ou certains aînés et leaders 
acceptent d'attribuer à des acteurs extérieurs une grande partie des terres sans la 
participation et l'approbation de la communauté ? Quelles stratégies les femmes peuvent-elles 
mettre en œuvre si les dirigeants masculins prennent des décisions qui les privent de leurs 
droits ou entravent leur accès aux terres dont elles dépendent pour assurer la survie de leur 
famille ? 

 Le cas échéant, encouragez et soutenez les femmes à se présenter aux élections pour occuper des 
postes de direction dans les structures de gouvernance communautaire, et offrez-leur un mentorat et 
une formation pour les préparer à ces rôles. 

 Identifiez et promouvez des exemples historiques ou coutumiers dans lesquels les femmes ont joué 
un rôle dans le leadership, la prise de décision et la gestion des terres. Le recours à des récits 
traditionnels ou à des pratiques ancestrales peut contribuer à changer les perceptions et à rappeler 
aux hommes que le leadership des femmes est également une coutume traditionnelle. 

Collaborer avec des acteurs extérieurs  

 Encouragez les discussions au sein de la communauté sur la composition de l'équipe de négociation 
avec les acteurs extérieurs. Insistez sur le fait que les femmes ont des compétences et des 
connaissances différentes de celles des hommes, en raison de leur travail spécifique à leur genre, et 
que toute négociation sera incomplète sans les connaissances des femmes. Pour choisir les bonnes 
personnes pour cette tâche, la communauté pourrait organiser une grande réunion et discuter des 
questions suivantes : 

o Les aînés de la communauté, les dirigeants élus ou une équipe de négociation spéciale 
composée d'hommes, de femmes, de jeunes et d'aînés spécialement choisis pour ce rôle 
représenteront-ils la communauté ? 
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o Comment l'équipe de négociation peut-elle être représentative de tous les groupes de parties 
prenantes de la communauté, afin que les opinions de tous les membres de la communauté 
puissent être prises en compte ? 

o Quelles qualités, compétences, expertise et connaissances les membres de l'équipe doivent-ils 
posséder pour garantir une protection complète des intérêts de la communauté ?  

 Exigez que les informations et tous les projets d'accords négociés soient communiqués verbalement 
à l'ensemble de la communauté lors de réunions communautaires largement annoncées, ainsi que 
par écrit, et que les femmes aient le temps d'examiner et de comprendre ces documents avant que 
les décisions ne soient prises. 

 Aidez les représentantes à intégrer les priorités des femmes dans tous les engagements et accords 
communautaires. 

 Aidez les femmes à élire des dirigeantes fortes et courageuses, capables de parler en leur nom lors de 
toutes les réunions de gouvernance communautaire et lors des engagements avec des acteurs 
extérieurs. 

 

Les notes de fin pour l'outil 1 se trouvent à la fin de la boîte à outils consolidée.  
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Outil 2. Liste de contrôle pour la planification d'un 

engagement communautaire inclusif des femmes 

Comment utiliser l'outil 2 

Cet outil fait partie de la boîte à outils « Renforcer la participation significative des femmes aux 
engagements communautaires ». Vous trouverez des informations sur l'utilisation des termes et leur 
contexte dans la partie Introduction de la boîte à outils.  

Cette liste de contrôle présente sous une forme pratique et adaptable les stratégies énoncées dans l'Outil 
1 : Identifier et surmonter les obstacles auxquels les femmes sont confrontées pour participer de manière 
significative aux engagements communautaires. Elle est conçue pour aider les utilisateurs (hommes et 
femmes) à anticiper et à surmonter certaines des difficultés auxquelles ils pourraient être confrontés 
lorsqu'ils cherchent à obtenir une participation significative (présence, voix et pouvoir) des femmes aux 
engagements communautaires.  

Comme expliqué dans l'Introduction de la boîte à outils, les engagements communautaires peuvent prendre 
différentes formes tout au long du cycle de vie des investissements fonciers. Pour résumer, les types 
d'engagements communautaires liés aux investissements fonciers pour lesquels l'outil 2 peut être utile 
comprennent :  

• L’établissement de relations durables  
• Le renforcement des capacités, la sensibilisation et l'éducation 

• Les consultations  

• L’évaluations d'impact et performance sociale 

•  Les négociations 

• La conclusion d'accords 

• Les demandes de consentement libre, informé et préalable, et  

• La conception et mise en œuvre de mécanismes de réclamation 

Les réunions formelles de groupe (qu'elles rassemblent toute la communauté ou uniquement les femmes) 
sont une forme très courante d'engagement communautaire, mais il existe de nombreuses autres façons de 
dialoguer avec les membres de la communauté à titre individuel ou en petits groupes, par exemple en 
discutant avec les femmes pendant qu'elles travaillent (lorsqu'elles vont chercher de l'eau aux forages et 
aux puits, par exemple), en rendant visite aux gens chez eux et en échangeant des messages écrits ou audio 
par téléphone. Ces autres approches peuvent être très utiles pour surmonter les obstacles présentés dans 
cette boîte à outils. 

L'outil 2 vise à faciliter l'application des stratégies présentées dans l'outil 1 en les divisant en stratégies 
applicables à tous les types d'engagement (y compris les réunions de groupe) et en stratégies plus 
pertinentes dans le contexte d'une réunion de groupe. Ces catégories ne sont pas figées ; elles constituent 
simplement une suggestion pour organiser le contenu. L'utilisation de l'outil 2 sous forme de document 
Word permettra aux utilisateurs de personnaliser l'outil en modifiant, supprimant, réorganisant et ajoutant 
des stratégies. Il est important de noter que cette liste de contrôle ne décrit pas tout ce qui doit être fait 
pour garantir une participation maximale des femmes ; nous invitons les utilisateurs à considérer cette liste 
comme un point de départ pour leur propre réflexion critique et créative, ainsi que pour leur planification. 
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Préparation préalable à l'engagement  
Voici quelques stratégies qui peuvent s'avérer utiles pour tous les types d'engagements. 

1. Planification et budget 
☐   Préparez un plan et un calendrier prévisionnel pour vos engagements communautaires. N'oubliez pas que 

pour que ces engagements soient significatifs, vous devrez instaurer un climat de confiance et ne pas 
précipiter les choses. Consacrez autant de temps que possible à vos processus d'engagement.  

☐  Préparez un budget pour montrer comment les stratégies que vous comptez appliquer seront financées. 
N'oubliez pas d'inclure des lignes budgétaires pour rémunérer les membres externes de l'équipe, tels que 
les consultants en matière d'égalité des sexes, les organisations de la société civile, les points de contact 
locaux et autres.  

2. Constituez l'équipe et établissez des alliances 

☐  En collaboration avec la communauté, identifiez et établissez une relation de travail avec deux personnes 
locales (un homme et une femme) chargées de soutenir la communication de votre équipe avec la 
communauté. Réfléchissez bien au choix des personnes qui joueront ce rôle : sélectionnez des personnes 
honnêtes, respectées et appréciées par la communauté, quels que soient leur statut, leur origine ou le 
groupe auquel elles appartiennent, et qui sont sensibles à la culture, aux normes et à la dynamique de la 
communauté. Il peut être préférable de choisir des personnes qui représentent la diversité des origines 
socio-économiques, ethniques et religieuses locales afin de garantir que l'ensemble de la communauté se 
sente représenté par elles. Pour les remercier de leur temps, envisagez de les rémunérer en argent, en 
formation professionnelle, en temps de communication (crédit de téléphonie mobile) ou par d'autres 
moyens. 

☐  Nommez un consultant (homme ou femme) en matière d'égalité des sexes au sein de l'équipe chargée de 
la mobilisation. Le consultant sera chargé d'élaborer et de mettre en œuvre une stratégie en matière 
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d'égalité des sexes et de veiller à ce que tous les membres de l'équipe s'engagent à respecter cette 
stratégie. Choisissez une personne qui a une expérience significative en matière d'égalité des sexes au 
niveau communautaire dans la région où vous travaillerez. Si possible, sélectionnez une personne qui 
comprend vraiment la culture et la langue de la région, ainsi que les nuances du pouvoir et de l'exclusion 
au niveau du village. Le consultant doit avoir le pouvoir de prendre les décisions pertinentes et de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires. Si le budget ne permet pas de recruter un consultant en matière 
d'égalité des sexes, envisagez d'embaucher un membre de l'équipe de terrain qui possède cette 
expérience et ces connaissances et confiez-lui cette responsabilité. 

☐  Identifiez et établissez une relation de travail (rémunérée, le cas échéant) avec les organisations locales de 
la société civile ou de défense des droits des femmes qui travaillent avec les femmes et les groupes 
marginalisés et qui pourront : 

o Fournir des informations, des conseils et un soutien  
o Identifier les groupes marginalisés 
o Faciliter les réunions, et  
o Identifier et mobiliser les groupes et réseaux de femmes concernés. 

☐  Associez-vous aux autorités locales pour organiser des rencontres avec les femmes de la communauté, car 
les maris ou autres parents masculins ont tendance à respecter et à se sentir plus à l'aise avec les 
réunions ou les programmes auxquels participe le gouvernement.  

☐  Insistez sur le rôle des chefs traditionnels, des aînés et des chefs religieux en tant que protecteurs des 
membres de la communauté et des droits inhérents à la dignité et à l'égalité de toutes et de tous, en 
veillant à ce que l'importance de la protection des droits et des intérêts des femmes soit formulée d'une 
manière qui soit attrayante pour les dirigeants et les incite à défendre les droits des femmes.  

3. Assurez-vous que l'équipe comprend le contexte local 
☐  Sollicitez l'avis et les conseils du consultant en matière d'égalité des sexes, des guides locaux et des 

organisations de défense des droits des femmes sur la meilleure façon de comprendre et d’aborder les 
normes culturelles locales et les pratiques traditionnelles pertinentes, de manière à ne pas manquer de 
respect à ces normes et pratiques (et, ce faisant, à ne pas aliéner les membres de la communauté) tout en 
continuant à faire entendre les voix des femmes. Cela peut impliquer de documenter ces normes et 
pratiques afin de les rendre visibles à tous et de fournir une base à partir de laquelle orienter des 
changements concrets et participatifs.  

☐  En collaboration avec les guides locaux et le consultant en matière d’égalité des sexes, discutez et dressez 
une liste des facteurs qui pourraient empêcher les femmes d'assister et de participer aux engagements 
communautaires. Il peut s’agir de mettre au jour et de comprendre les préjugés communautaires à l'égard 
des femmes, ainsi que la manière dont les dynamiques de pouvoir locales peuvent être affectées par la 
politique, l'investissement ou toute autre intervention foncière proposés. 

☐  Commencez à développer une compréhension des dynamiques de pouvoir qui pourraient être affectées 
par la politique ou l'investissement proposé et réfléchissez à la manière dont elles pourraient se 
manifester.  

☐  Demandez conseil à vos guides locaux, aux représentants de la communauté et aux organisations de 
défense des droits des femmes sur la meilleure façon d'organiser les engagements afin que la sécurité des 
femmes ne soit pas compromise. Selon le contexte, il peut être utile d'organiser des réunions dans des 
lieux que les femmes jugent sûrs. Ces réunions peuvent être plus sûres si elles sont réservées aux 
femmes ; dans d'autres circonstances, il peut être plus sûr pour les femmes de choisir des hommes de 
confiance pour y assister.  

☐  Consultez les femmes et les dirigeantes locales (peut-être en leur rendant visite dans les lieux qu'elles 
fréquentent ou où elles se réunissent régulièrement, tels que les puits, les marchés et leur domicile) pour 
savoir ce qui pourrait empêcher les femmes d'assister aux réunions ou à d'autres engagements et obtenez 
des informations telles que : 
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o Quels sont les jours, les heures et les lieux où les femmes sont le plus susceptibles d'être 
disponibles ? 

o Quelles semaines de l'année ne devraient pas être retenues pour les réunions, car elles coïncident 
avec les cycles agricoles ou d'autres événements importants ? 

o Comment l'équipe d'animation pourrait-elle atténuer ou éliminer d'autres obstacles à la 
participation des femmes ? 

o Étudiez attentivement les emplois du temps des femmes afin de déterminer les moments qui leur 
conviennent le mieux (par exemple, après avoir préparé le petit-déjeuner, ramassé du bois de 
chauffage, puisé de l'eau et avant de préparer le dîner). Ne programmez pas de réunions 
communautaires pendant les périodes de plantation et de récolte, sauf si les participantes 
potentielles y consentent à l'avance. 

o Déterminez quel type de soutien permettrait aux femmes d'y assister, par exemple la garde 
d'enfants, le transport et la nourriture. 

Il peut être plus efficace de rencontrer les femmes locales dans des lieux qu'elles fréquentent ou où elles 
se réunissent régulièrement, comme les puits, les marchés ou leur domicile. Cette même stratégie peut 
être utilisée tout au long du projet pour interroger les femmes locales sur leurs expériences et leur 
implication dans le projet. 

Toutes les interventions  
Il s'agit de stratégies qui peuvent s'avérer utiles pour tous les types d'engagements. Avant toute chose, il est 
essentiel d'établir une relation de confiance avec les communautés et de ne pas les presser. Il est 
particulièrement utile d'établir une relation de confiance avec les leaders communautaires, hommes et femmes 
(y compris ceux qui ne sont pas élus, mais qui exercent un leadership d'une autre manière).  

1. Partagez les informations pertinentes de manière appropriée 
Les informations pertinentes dépendront de chaque contexte. Il peut s'agir, par exemple, de détails sur une 
réunion prévue pour l'ensemble de la communauté ou réservée aux femmes, d'informations qui seront 
discutées lors de cette réunion, d'informations sur une politique ou un projet prévu afin d'informer la 
communauté de manière générale, de détails sur une évaluation d'impact ou de demandes de contributions, 
parmi de nombreux autres types d'informations. 

☐  Traduisez les informations dans les langues locales. Travaillez avec des traducteurs et des interprètes en 
qui vous avez confiance, en sélectionnant en particulier des traductrices et des personnes qui ont une 
compréhension nuancée de la culture locale. 

☐  Diffusez les détails des réunions sur les programmes de radio locaux que les femmes écoutent. Demandez 
à la station de radio de consacrer un court segment à la discussion des informations pertinentes (par 
exemple, une session de questions-réponses entre deux animateurs au sujet d'une transaction foncière 
potentielle). 

☐  Encouragez la communication verbale et le bouche-à-oreille entre les femmes.  

☐  Si cela est approprié, utilisez les réseaux sociaux locaux préférés pour cibler les femmes alphabétisées et 
disposant d'appareils (à l'aide d'applications telles que WhatsApp, Signal, Telegram et Messenger). 

☐  Concevez des dépliants et autres documents à distribuer dans un texte simplifié, en gros caractères, avec 
des images explicatives et d'autres supports visuels. 

☐  Affichez des dépliants contenant des informations dans les lieux où les femmes se rassemblent, tels que 
les forages, les puits et les marchés, ainsi que dans divers lieux de rassemblement communautaires (tels 
que les églises, les mosquées, les écoles et les centres de santé). Veillez à ce que ces dépliants 
contiennent les informations essentielles. Par exemple, si le dépliant concerne une réunion prévue, 
indiquez le lieu de la réunion, l'horaire, les sujets qui seront abordés et les dispositions pratiques (telles 
que la garde d'enfants) qui seront prises pour que les femmes puissent y assister.  
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☐  Demandez aux leaders communautaires ou aux mobilisateurs de se rendre dans les foyers, de 
communiquer oralement les informations relatives aux réunions, de souligner la nécessité d'une 
participation active des femmes et de les inviter de manière proactive à y assister. 

☐  Exigez que les informations et tous les projets d'accords négociés soient communiqués verbalement à 
l'ensemble de la communauté lors de réunions communautaires largement annoncées, ainsi que par 
écrit, et que les femmes aient le temps d'examiner et de comprendre ces documents avant que les 
décisions ne soient prises. 

☐  Fournissez un soutien technologique si nécessaire. Cela peut inclure l'accès à un ordinateur connecté à 
Internet ou à un smartphone pour examiner toute information pertinente qui ne serait disponible qu'en 
ligne. 

2. Sensibilisez la communauté et faites-lui mieux comprendre les droits, 
l'expertise et la sagesse des femmes 
Cela peut se faire lors de réunions communautaires ou dans d'autres forums plus privés.  

☐   Organisez dès que possible des réunions réservées aux hommes afin d'aborder spécifiquement avec eux 
les questions de genre et de leur permettre d'exprimer leurs perceptions, leurs préoccupations et leurs 
points de vue. Cela peut contribuer à prévenir les malentendus susceptibles de conduire à des violences 
domestiques et vous permettre d'identifier les hommes qui soutiennent la cause des femmes.  

Expertise et sagesse des femmes 

☐   Trouvez des moyens de mettre en valeur les connaissances et l'expertise des femmes. Cela peut se faire 
en amenant la communauté à réfléchir et à dresser la liste de toutes les ressources naturelles collectées 
et utilisées par la communauté, en soulignant comment, en raison de leurs responsabilités liées à leur 
genre, les hommes et les femmes possèdent des connaissances différentes mais complémentaires. Il peut 
également être utile d'aider les femmes à dresser une carte complète de la biodiversité locale et à 
répertorier les aliments et les médicaments qu'elles collectent et utilisent, puis de partager ces listes avec 
l'ensemble de la communauté. 

☐   Illustrez la véritable valeur du travail des femmes en attribuant une valeur monétaire à la liste des 
ressources naturelles qu'elles récoltent dans les forêts, les bassins versants et les pâturages. Un simple 
exercice d'évaluation peut mettre en valeur à la fois la contribution des femmes au ménage et la valeur 
des ressources naturelles présentes dans les zones communes et accessibles aux membres de la 
communauté.v 

☐   Mettez en avant ces connaissances et cette expertise et montrez aux hommes par l'exemple (sans leur 
faire la leçon ni leur dire quoi faire) comment les femmes détiennent une sagesse importante en matière 
de terres et de ressources naturelles que les hommes peuvent ignorer en raison de tâches liées aux 
moyens de subsistance qui leur sont propres. Par exemple, le personnel du projet pourrait : 

o Organiser des séances de brainstorming au cours desquelles les hommes proposent des idées sur la 
manière dont leurs mères, grands-mères, tantes et sœurs utilisent la terre pour assurer le bien-être 
de leur famille et entretenir des écosystèmes florissants.  

o Soutenir les descriptions verbales ou les visites physiques (le cas échéant) des femmes sur les sites 
où l'on peut cueillir des plantes médicinales, où pousse le chaume qui doit être protégé, où l'on 
trouve des aliments sauvages, où les femmes pratiquent d'importants rituels culturels ou spirituels, 
où l'on puise l'eau, où l'on lave les vêtements, etc.  

  ☐   Aidez les hommes à comprendre que les connaissances et la sagesse des femmes sont essentielles pour 
appréhender pleinement le contexte, l'impact et les implications à long terme des investissements 
fonciers.  

 
v Pour une explication sur la manière de procéder à une évaluation, voir Knight, Vogelsang et Brinkhurst, Valuation of 
Community Lands and Natural Resources.  
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Droits des femmes  

☐   Expliquez à l'ensemble de la communauté comment les femmes seront directement touchées par la 
question à débattre. Expliquez que les voix des femmes comptent et que le sujet des engagements aura 
un impact sur leur vie, et qu'elles doivent donc participer aux engagements communautaires.   

☐   Aidez les hommes et les autres parties prenantes clés à comprendre que l'ensemble de la communauté 
bénéficiera de la satisfaction des besoins des femmes et des groupes marginalisés en général et dans le 
contexte des projets d'investissement. Par exemple, le personnel du projet peut mettre en scène deux 
scénarios : l'un où les connaissances des femmes sont négligées et où des problèmes surviennent, et 
l'autre où les connaissances des femmes éclairent la conception et la mise en œuvre du projet et où le 
résultat est meilleur pour tous. Ces scénarios peuvent intégrer :  

o Des connaissances uniques sur les terres en question (par exemple, les femmes qui utilisent ces 
terres marginales savent qu'il y a moins de pluie sur ce site et qu'une culture commerciale 
nécessitant beaucoup d'eau ne survivra pas uniquement grâce à l'eau de pluie) 

o Des solutions et des idées tournées vers l'avenir (par exemple, elles peuvent suggérer des cultures 
qui poussent bien sur ce site, et que les utilisateurs spécifiques de ces terres soient employés pour 
gérer le travail sur ce site, ce qui permettra d'obtenir un rendement plus élevé) ; et  

o Les problèmes potentiels futurs et les impacts négatifs, avec des solutions pour les prévenir de 
manière proactive (par exemple, si des terres sont défrichées dans une zone où pousse une plante 
médicinale importante, ces femmes ne pourront plus traiter une maladie courante dans la 
communauté ; mais si certaines zones sont préservées et que ces femmes peuvent toujours y 
accéder, alors les besoins de l'investissement et les besoins médicaux de la communauté seront 
satisfaits) 

 ☐   Répondez à la crainte des hommes que le renforcement des droits des femmes ne réduise leur pouvoir. 
Mobilisez les hommes pour qu'ils deviennent des champions de l'égalité des sexes en développant leur 
compréhension :   

o Que l'autonomisation des femmes et des filles renforce également celle des hommes (travailler avec 
les jeunes hommes peut donner de meilleurs résultats plus rapidement, car ils sont souvent plus 
exposés et ouverts aux changements culturels). 

o Que l'équilibre des pouvoirs ne se joue pas entre les hommes et les femmes, mais sur la manière 
dont une communauté peut se trouver dans la position la plus forte pour s'engager et négocier avec 
des acteurs extérieurs. Les hommes et les femmes bénéficieront du fait que les femmes aient 
également leur place à la table des négociations : les connaissances et l'expertise des femmes 
viendront compléter celles des hommes, permettant à la communauté dans son ensemble de tirer 
parti de cette sagesse et de ce pouvoir combinés pour obtenir de meilleurs résultats.  

o Du lien entre la sécurité foncière des femmes, l'augmentation des revenus des ménages et 
l'amélioration des résultats pour les enfants et les membres de la communauté.  

o Des avantages qu'il y a à répondre aux besoins des hommes et des femmes dans la planification des 
projets et la réduction des risques.  

Cela peut se faire par différents moyens, tels que : 

o Des réunions avec les chefs traditionnels 
o Des points spécifiques à l'ordre du jour des réunions communautaires générales 
o Des réunions formelles réservées aux hommes, y compris aux jeunes hommes, et 
o Des discussions informelles avec les hommes dans les lieux où ils passent du temps 

Différentes approches peuvent être utiles, telles que : 

o Montrer cela à travers des activités de cartographie et d'évaluation, et 
o Trouver des chefs traditionnels sympathisants et d'autres personnalités influentes sur le plan social 

(telles que des personnalités sportives et culturelles) et les encourager à jouer un rôle de premier 
plan dans l'éducation des autres hommes et garçons. 
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☐   Lorsqu'elles existent, dressez la liste et comparez les constitutions ou autres lois nationales qui 
promeuvent l'égalité des sexes avec les normes coutumières qui discriminent les femmes. Cet exercice 
pourrait s'inscrire dans le cadre des sessions de sensibilisation au droit qui devraient être organisées à 
l'intention des communautés afin d'aborder les questions de gouvernance foncière et de droits humains 
environnementaux dans le contexte des investissements fonciers. Le cas échéant, travaillez avec les 
dirigeants et les membres de la communauté pour résoudre les contradictions entre les lois coutumières 
et les lois nationales et internationales, et créez des opportunités dynamiques permettant aux 
communautés de réfléchir de manière critique à leurs traditions et de les adapter pour évoluer avec le 
contexte actuel. 

☐  Identifiez et faites la promotion d’exemples historiques ou coutumiers où les femmes ont joué un rôle 
dans le leadership, la prise de décision et la gestion des terres. Dans de nombreuses cultures, la prise de 
décision et le leadership communautaires étaient plus équitables entre les sexes avant la colonisation. Le 
recours à des récits traditionnels ou à des pratiques ancestrales peut contribuer à changer les perceptions 
et à rappeler aux hommes que le leadership des femmes est également une coutume traditionnelle. 

☐  Sensibilisez l'ensemble de la communauté aux droits des femmes (voir l’Outil 3). Incluez une formation 
ciblée pour les hommes afin qu'ils comprennent pourquoi la présence, les voix et le pouvoir des femmes 
dans les réunions communautaires sont importants et pourquoi ils devraient inviter les femmes de leur 
foyer et de leur entourage à participer à ces réunions. Plutôt que de donner des cours magistraux, 
privilégiez une approche participative et interactive qui part de ce que la communauté sait déjà sur les 
droits des femmes et s'appuie sur ces connaissances pour renforcer les savoirs et la sensibilisation.  

☐  Collaborez avec les écoles et les programmes pour la jeunesse afin d'inculquer des attitudes équitables 
entre les sexes à la prochaine génération, garantissant ainsi une transformation à long terme. 

3. Recueillez des informations et des commentaires auprès des femmes 

☐ Faites preuve de créativité pour recueillir les commentaires et les retours des femmes, en particulier 
lorsqu'il n'est pas sûr pour elles de participer activement aux réunions communautaires ou à d'autres 
engagements. Le personnel féminin du projet pourrait : 

o Appeler les femmes de la région pour recueillir leur avis par téléphone  
o Rendre visite aux femmes à leur domicile pour avoir des conversations privées en tête-à-tête 
o Rencontrer les femmes sur leur lieu de travail (par exemple, là où elles vont chercher de l'eau, lavent 

leurs vêtements, vendent leurs produits agricoles) 
o Enregistrer ou recevoir des enregistrements audio anonymes 
o Utiliser d'autres moyens pour recueillir des informations et des commentaires, tels que les SMS ou 

les messages sur les réseaux sociaux (WhatsApp, Signal, Telegram, Messenger), en tenant compte de 
la sécurité numérique et des plateformes cryptées (Telegram ou Signal) 

o Aider les représentants de la communauté à recueillir les commentaires des femmes 
individuellement. 

Il peut être utile de compiler les commentaires des femmes (de manière anonyme) dans un court 
document ou un dépliant afin de les diffuser plus largement, par exemple auprès des responsables 
gouvernementaux ou des représentants de l'investissement potentiel. 

☐  Aidez les représentantes à intégrer les priorités des femmes dans tous les engagements et accords 
communautaires.  

☐  Identifiez et encouragez des figures de proues pertinentes dans le contexte et des femmes inspirantes à 
diffuser l'information et à encourager d'autres femmes à s'impliquer.  

☐  Prêtez attention et apporter un soutien aux femmes qui bénéficient d'un environnement familial plus 
propice à la participation aux réunions afin qu'elles puissent devenir des ambassadrices de l'égalité des 
sexes, voire représenter celles qui ne peuvent pas y assister. 
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☐  Posez des questions qui reflètent une compréhension des coutumes locales, par exemple en cherchant à 
savoir qui utilise une certaine parcelle de terre, et pas seulement qui en est propriétaire. Soyez aussi 
précis que possible dans la formulation des questions. 

☐  Posez des questions qui visent à comprendre comment le sujet en question (par exemple, l'utilisation des 
ressources naturelles ou le pouvoir décisionnel) a évolué au fil du temps dans la communauté (c'est-à-dire 
comment il était auparavant par rapport à comment il est aujourd'hui) et ce que les différents sous-
groupes de femmes aimeraient qu'il soit. 

☐  Posez des questions complémentaires (voir les conseils dans l'encadré 3 de l'outil 1) aux réponses vagues 
afin de découvrir comment les choses fonctionnent réellement. Par exemple, quels ménages et quels 
membres de ces ménages ont accès aux terres et aux ressources foncières, les utilisent, prennent des 
décisions à leur sujet et en tirent profit ? Il peut être utile de continuer à demander : « Y a-t-il d'autres 
personnes (comme des groupes nomades) qui utilisent ces terres ? À quelles fins les utilisent-elles ? » 
jusqu'à ce que la personne interrogée n'ait plus rien à ajouter.  

Planification et organisation de réunions communautaires 
Voici quelques stratégies qui peuvent s'avérer particulièrement utiles lors de réunions de groupe. 

1. Choisissez des horaires et des lieux de réunion qui permettent à toutes les 
femmes d'y assister 
☐  Planifiez les réunions à des jours et des heures qui s'adaptent aux horaires de travail des femmes afin de 

vous assurer qu'elles puissent y assister.  

☐  Organisez les réunions à proximité des lieux de vie des communautés locales. Choisissez un lieu de 
réunion central et accessible à tous les membres de la communauté (en termes de distance, mais aussi en 
termes d'exclusion, comme les églises ou les mosquées ; les sièges politiques peuvent aliéner certaines 
franges de la population). Il peut être préférable de se réunir à l'extérieur, à condition qu'il y ait 
suffisamment d'ombre et des sièges appropriés.  

2. Faites connaître la réunion aux femmes et mettez en place des stratégies 
pour garantir la participation de femmes aux profils variés  

☐  Encouragez les femmes à venir accompagnées d'amies aux prochaines réunions. 

☐  Demandez aux maris d'amener leurs épouses et les femmes de leur famille et de leur foyer aux réunions. 

☐  Appuyez-vous sur les réseaux existants ou les groupes de femmes préexistants, tels que les groupes 
locaux de plantation d'arbres et de microcrédit. 

☐  Le cas échéant, organisez des sessions futures animées par des femmes pour des femmes (et des sessions 
séparées pour d'autres groupes marginalisés) (voir ci-dessous), mais organisez d'abord des sessions avec 
les hommes afin qu'ils comprennent pourquoi. Envisagez de le faire par l'intermédiaire d'une organisation 
locale ou communautaire de confiance. 

☐  Reconnaissez que les femmes peuvent avoir des points de vue différents en fonction de facteurs tels que 
leur niveau de richesse ou de pauvreté, leur niveau d'éducation et leur milieu social, et veillez à ce que 
des femmes issues de milieux divers participent, y compris des femmes handicapées, des femmes 
migrantes et des femmes appartenant à d'autres groupes ethniques ou minoritaires. 

☐  Veillez à ce que les femmes mariées ne soient pas les seules à être présentes ou représentées à la 
réunion : exigez la participation ou la représentation des veuves, des femmes célibataires, des femmes 
handicapées, des femmes migrantes et des femmes issues d'autres groupes ethniques ou minoritaires. 

☐  Aidez la communauté à décider si elle souhaite fixer ses propres quotas et conditions de quorum pour les 
femmes et les groupes marginalisés (par exemple, les jeunes, les éleveurs, les personnes handicapées, les 
migrants, les membres de groupes ethniques ou tribaux minoritaires et les familles les plus pauvres).  
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3. Identifiez et éliminez les obstacles qui peuvent empêcher les femmes 
d'assister aux réunions 

☐  Évitez de programmer des réunions pendant que les femmes préparent les repas familiaux et pendant les 
heures de repas. 

☐  Mettez en place des mesures de soutien permettant aux femmes d'assister aux réunions, par exemple en 
proposant un service de garde d'enfants sur place.  

☐  Identifiez les femmes ayant des besoins particuliers (telles que celles qui ont un handicap ou qui ont des 
responsabilités supplémentaires au sein de leur foyer) et apportez-leur votre soutien afin de garantir leur 
participation aux réunions. Cela peut inclure l'organisation du transport pour les femmes qui habitent loin 
du lieu de la réunion, les personnes âgées et les personnes handicapées. Cela peut également impliquer 
d'autres interventions telles que l'interprétation en langue des signes et l'utilisation d'un microphone et 
d'un amplificateur. 

☐  Sollicitez l'avis et les conseils du consultant en matière d'égalité des sexes, des guides locaux et des 
organisations de défense des droits des femmes afin d'identifier les risques auxquels les femmes peuvent 
être confrontées (qu'il s'agisse de violences sexistes, de conflit ou de militarisation) si elles souhaitent 
participer à des réunions ou s'engager d'une autre manière, exprimer leurs opinions et simplement 
affirmer leur pouvoir.  

☐  Prenez des mesures pour protéger de manière préventive la sécurité des femmes. Par exemple, tenez 
compte de la sécurité des moyens de transport locaux et suggérez de se déplacer à deux pour éviter les 
situations potentiellement dangereuses. Il peut être nécessaire de mettre en place des processus 
permettant d'identifier les situations dans lesquelles les femmes sont exposées à des risques de violence 
et de mettre en place des mécanismes de réponse et de réclamation appropriés, non seulement pour la 
participation aux réunions et autres engagements, mais aussi pour les conséquences des décisions prises. 
Notez que les mesures de prévention peuvent prendre du temps et qu'il est préférable qu'elles soient 
mises en œuvre par des experts (tels que des ONG) engagés par l'équipe chargée de la participation. 

☐     Collaborez avec les chefs traditionnels et les autorités locales pour garantir que les femmes qui participent 
aux réunions et prennent la parole soient protégées contre la violence et l'intimidation. 

☐     Avec le soutien des guides locaux, du consultant et des organisations de femmes, réfléchissez à des 
stratégies adaptées au contexte local pour garantir une forte participation des femmes aux engagements. 
Ce faisant, tenez compte des intersections et des contraintes liées à la rareté des ressources, et veillez à 
bien comprendre quels types de femmes sont incluses et quels types de femmes sont exclues (en raison 
de leur classe sociale ou de leur appartenance ethnique, par exemple). Veillez à prendre des mesures 
pour inclure et impliquer tous les résidents de la communauté. 

Faciliter les réunions communautaires  

1. Veillez à ce que les femmes prennent la parole lors des réunions et à ce que 
leurs contributions soient prises au sérieux. 
☐  Intégrez des points permanents à l'ordre du jour qui donnent aux femmes et aux groupes marginalisés la 

possibilité d'exprimer leurs préoccupations et de partager leurs idées. 

☐  Posez des questions qui sollicitent des informations que seules les femmes connaissent et qui nécessitent 
donc leur participation verbale, afin de mettre en valeur leurs connaissances et leur expertise. 

☐  Veillez à ce que les femmes prennent l'initiative de recueillir et de partager leur expertise et leurs 
connaissances fondées sur leur propre expérience. Pour ce faire, vous pouvez notamment recourir à des 
groupes de discussion séparés (hommes, femmes, jeunes et tout autre sous-groupe approprié) afin de 
discuter des points clés. Demandez ensuite à chaque groupe d'élire des porte-parole qui rendront compte 
des discussions du groupe. 
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☐  Invitez les femmes à s'exprimer au moins autant que les hommes. Les animateurs peuvent observer les 
visages des femmes pour détecter celles qui ont des opinions bien arrêtées (même si elles ne lèvent pas la 
main) et leur demander de s'exprimer de manière proactive et respectueuse. L'animation est un art : les 
animateurs de réunions doivent être bien formés et habiles pour donner la parole aux femmes et amener 
les hommes à écouter, comprendre, prendre en considération et agir pour mettre en œuvre les opinions, 
les préoccupations et les contributions des femmes. 

☐  Si les femmes préfèrent qu'un homme représente leurs points de vue lors des réunions communautaires, 
aidez-les à partager pleinement leurs opinions avec le représentant qu'elles ont choisi. Travaillez avec lui 
pour vous assurer qu'il représente correctement les idées des femmes et d'une manière qui soit prise au 
sérieux par l'ensemble de la communauté.    

2. Veillez à ce que les femmes jouent un rôle actif dans les processus 
décisionnels communautaires et les engagements avec les acteurs extérieurs 

☐  Collaborez avec les chefs, les aînés et les chefs religieux pour soutenir l'inclusion des femmes dans la prise 
de décision communautaire, en présentant l'expertise et la sagesse des femmes comme un avantage pour 
l'ensemble de la communauté.  

☐  Lorsque des décisions sont prises lors de réunions communautaires, veillez à ce que les points de vue, 
l'expertise, les intérêts, les préoccupations et les suggestions des femmes soient entendus, pris en compte 
et intégrés dans les décisions et les plans qui en résultent. 

☐  Aidez la communauté à élaborer avec soin un plan pour la prise de décisions liées à l'engagement 
communautaire, en particulier pendant les processus de consultation et de négociation. Discuter de tout 
cela à l'avance et convenir de plans d'action généraux peut contribuer à rendre la prise de décision plus 
équitable et inclusive. Ces discussions pourraient porter sur les questions suivantes : 

o Qui décide si un investissement ou un projet est le bienvenu et comment il interagira avec la 
communauté ? Tous les résidents, y compris les femmes, les jeunes et les membres des groupes 
marginalisés, auront-ils la possibilité d'exprimer leur opinion et d'être écoutés ? Que se passera-t-
il si un groupe minoritaire est en profond désaccord avec la majorité ? 

o Comment la décision sera-t-elle prise ? Quel pourcentage des résidents de la communauté doit 
être d'accord ? Les femmes et les hommes auront-ils tous et toutes le droit de vote ? 

o Quel processus la communauté peut-elle suivre si ses dirigeants ou certains aînés et leaders 
acceptent d'attribuer à des acteurs extérieurs une grande partie des terres sans la participation et 
l'approbation de la communauté ? Quelles stratégies les femmes peuvent-elles mettre en œuvre 
si les dirigeants masculins prennent des décisions qui les privent de leurs droits ou entravent leur 
accès aux terres dont elles dépendent pour assurer la survie de leur famille ? 

☐  Encouragez les discussions au sein de la communauté sur la composition de l'équipe de négociation avec 
les acteurs extérieurs. Insistez sur le fait que les femmes ont des compétences et des connaissances 
différentes de celles des hommes en raison de leur travail lié à leur genre, et aidez les membres de la 
communauté à comprendre que toute négociation sera incomplète sans les connaissances des femmes. 
Pour choisir les bonnes personnes pour cette tâche, la communauté pourrait organiser une grande 
réunion et discuter des questions suivantes : 

o Les aînés de la communauté, les dirigeants élus ou une équipe de négociation spéciale composée 
d'hommes, de femmes, de jeunes et d'aînés spécialement choisis pour ce rôle représenteront-ils 
la communauté ? 

o Comment l'équipe de négociation peut-elle être représentative de tous les groupes de parties 
prenantes de la communauté, afin que les opinions de tous les membres de la communauté 
puissent être prises en compte ? 

o Quelles qualités, compétences, expertise et connaissances les membres de l'équipe doivent-ils 
posséder pour garantir une protection complète des intérêts de la communauté ?  

☐  Aidez la communauté à mettre tout en œuvre pour que les dirigeants n'aient pas de réunions privées et 
secrètes avec les investisseurs. Organisez une discussion communautaire ouverte sur cette question afin 
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d'aider la communauté à réfléchir à des stratégies visant à rendre les dirigeants responsables du caractère 
public des négociations. 

☐  Aidez les femmes à élire des femmes leaders fortes qui peuvent parler en leur nom lors de toutes les 
réunions de gouvernance communautaire et lors des engagements avec des acteurs extérieurs. 

Soutenir les réunions réservées aux femmes  
Parallèlement ou à la place des réunions et des dialogues mixtes, créez des espaces réservés aux femmes où 
elles peuvent discuter librement de leurs préoccupations, renforcer leur confiance et élaborer des stratégies. 
Lors de ces réunions, les animateurs peuvent 1) recueillir davantage d'informations sur les préoccupations, les 
idées et les réflexions des femmes, et 2) aider les femmes à s'exprimer plus efficacement lors des réunions 
communautaires. Fondamentalement, ces réunions peuvent constituer un forum permettant d'autonomiser les 
femmes et de les préparer à défendre leurs intérêts en tant que groupe. 

☐      Organisez des réunions où les femmes peuvent se rencontrer et se rassembler de manière informelle. 

☐      Formez les femmes à leurs droits, tant leurs droits fondamentaux que leur droit à jouer un rôle actif dans 
la gouvernance communautaire, ainsi qu'aux informations pertinentes liées à l'investissement. Ces 
formations peuvent porter à la fois sur les lois nationales et les cadres juridiques internationaux qui 
protègent le droit des femmes à être incluses dans les prises de décision communautaire. 

☐   Proposez un accompagnement et une formation destinés à aider les femmes à 1) s'exprimer plus 
efficacement lors des réunions, 2) participer en toute confiance aux discussions économiques et 
financières liées aux transactions foncières, et 3) comprendre les facteurs de risque des investissements 
et plaider en faveur de stratégies de réduction des risques. 

☐   Encouragez les femmes à créer un groupe de femmes qui fasse des présentations à l'ensemble de la 
communauté lors des réunions communautaires. Aidez les femmes à élire des représentantes qui se 
sentent à l'aise pour s'exprimer en leur nom lors de réunions mixtes. 

☐ Encouragez et soutenez les femmes à se présenter aux élections pour occuper des postes de direction 
dans les structures de gouvernance communautaire, et offrez-leur un mentorat et une formation pour les 
préparer à ces rôles. 
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Outil 3. Sources juridiques et bonnes pratiques pour 
l'inclusion des femmes dans les engagements 
communautaires 

Comment utiliser l'outil 3 

Cet outil fait partie de la boîte à outils « Renforcer la participation significative des femmes aux 
engagements communautaires ».vi Vous trouverez des informations sur l'utilisation des termes et leur 
contexte dans la partie Introduction de la boîte à outils. L'outil 3 peut servir de référence pour les efforts de 
plaidoyer visant à soutenir la participation significative des femmes aux engagements communautaires.  

 

Obligation / Action / Principe Source ou exemple  
Droit international et régional et bonnes pratiques 

Les gouvernements doivent respecter, protéger 
et réaliser les droits humains, y compris le droit 
d'accès à l'information. 

 

Les gouvernements doivent respecter, protéger 
et réaliser les droits des femmes, tels que 
l'égalité des sexes et l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes. 
 
 

• Déclaration universelle des droits de l'homme (1948), 
préambule et articles 2, 7 et 19 

• Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(1966), articles 2(1), 3 et 19(2) 

• Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966), articles 2(2) et 3 

• Charte africaine des droits de l'homme et des peuples 
(1981) (CADHP), articles 9.1 et 18.3 

• Convention américaine relative aux droits de l'homme 
(1969), articles 1.1 et 13.1 

• Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) (1979) 

 

Les peuples autochtones et tribaux ont le droit 
de participer à l'utilisation, à la gestion et à la 
conservation des ressources naturelles relatives 
à leurs terres. Dans les cas où l'État conserve la 
propriété des ressources minérales ou 
souterraines ou les droits sur d'autres 
ressources relatives aux terres, les 
gouvernements doivent établir ou maintenir 
des procédures de consultation de ces peuples, 
afin de déterminer si et dans quelle mesure 
leurs intérêts seraient lésés avant 
d'entreprendre ou d'autoriser des programmes 
d'exploration ou d'exploitation de ces 
ressources relatives à leurs terres. Lorsque le 
déplacement des peuples autochtones et 
tribaux est jugé nécessaire, ce déplacement ne 
peut avoir lieu qu'avec leur consentement libre 
et éclairé. 

• Convention relative aux peuples indigènes et tribaux (n° 
169) de l'Organisation internationale du travail (OIT) 
(1989) (OIT 169), articles 15 et 16.2 

Les femmes ont le droit de participer à tous les 
niveaux de la prise de décision, de participer au 
développement rural et d'en bénéficier, et de 
participer à toutes les activités 
communautaires. 
 

• Protocole à la CADHP relatif aux droits des femmes en 
Afrique (2003), articles IX.2 et XIX.b - y compris les 
femmes handicapées (article XXIII.a) 

• CEDEF, article 14.2(f) 

 
vi Page d'accueil de la boîte à outils : https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit.  

https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
https://ccsi.columbia.edu/content/women_participation_toolkit
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Obligation / Action / Principe Source ou exemple  
Les gouvernements devraient reconnaître les 
droits collectifs des femmes autochtones sur 
leurs terres coutumières et exiger leur 
consentement libre, informé et préalable avant 
d'autoriser des projets économiques, de 
développement et d'extraction sur leurs terres 
et territoires et affectant leurs ressources 
naturelles. 
 

• CEDEF, Recommandation générale n° 39 (2022) sur les 
droits des femmes et des filles autochtones, 
paragraphe 57 

Le consentement libre, informé et préalable est 
requis en cas de déplacement des peuples 
autochtones de leurs terres, avant l'adoption et 
la mise en œuvre de mesures législatives ou 
administratives susceptibles de les affecter, et 
avant l'approbation de tout projet affectant 
leurs terres ou territoires et autres ressources, 
en particulier en rapport avec le 
développement, l'utilisation ou l'exploitation 
des ressources minérales, hydriques ou autres. 
Une attention particulière doit être accordée 
aux droits et aux besoins spécifiques des 
femmes autochtones. Les États sont tenus de 
prendre des mesures pour garantir que les 
femmes autochtones bénéficient d'une 
protection et de garanties totales contre toutes 
les formes de violence et de discrimination. 
 

• Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (UNDRIP) (2007), articles 10, 19, 
22 et 32.2 

Avant d'adopter et de mettre en œuvre des 
processus décisionnels susceptibles d'affecter 
les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales, les États sont 
tenus de consulter et de coopérer de bonne foi 
avec les paysans et les autres personnes 
travaillant dans les zones rurales par 
l'intermédiaire de leurs propres institutions 
représentatives : en dialoguant avec les paysans 
et les autres personnes travaillant dans les 
zones rurales qui pourraient être affectés par les 
décisions avant que celles-ci ne soient prises, en 
sollicitant leur soutien, en tenant compte des 
déséquilibres de pouvoir entre les différentes 
parties et en garantissant la participation active, 
libre, effective, significative et éclairée des 
individus et des groupes aux processus 
décisionnels associés. 
 
Les États sont également tenus de prendre 
toutes les mesures appropriées pour éliminer 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes paysannes et des autres femmes 
travaillant dans les zones rurales et de 
promouvoir leur autonomisation afin de 
garantir, sur la base de l'égalité entre les 
hommes et les femmes, qu'elles jouissent 
pleinement et de manière égale de tous les 

• Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
paysans et autres personnes travaillant dans les zones 
rurales (2018), articles 2.3, 4 et 10.1 
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Obligation / Action / Principe Source ou exemple  
droits humains et libertés fondamentales et 
qu'elles puissent librement poursuivre, 
participer et bénéficier du développement 
économique, social, politique et culturel rural. 
Les États sont tenus de veiller à ce que les 
femmes paysannes et les autres femmes 
travaillant dans les zones rurales jouissent sans 
discrimination du droit de participer de manière 
égale et effective à la formulation et à la mise 
en œuvre de la planification du développement 
à tous les niveaux ; de participer à toutes les 
activités communautaires ; d'avoir un accès égal 
à la terre et aux ressources naturelles, de les 
utiliser et de les gérer, et de bénéficier d'un 
traitement égal ou prioritaire dans le cadre des 
réformes agraires et foncières et des 
programmes de réinstallation foncière ; et 
d'être à l'abri de toutes les formes de violence. 
 

Les gouvernements devraient se conformer aux 
bonnes pratiques internationales afin de 
garantir l'égalité des sexes, la non-
discrimination et la transparence. 
Tout projet ayant une incidence sur les 
ressources sur lesquelles les communautés 
détiennent des droits devrait garantir la 
participation active, libre, effective, constructive 
et en connaissance de cause des individus et 
des groupes aux processus décisionnels associés 
et, pour les peuples autochtones, devrait être 
fondé sur une consultation effective et 
constructive afin d'obtenir leur consentement 
libre, préalable et en connaissance de cause, 
conformément à la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones. 
 

• Objectifs de développement durable, y compris 
l'objectif 5 

• Directives volontaires relatives à la gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables aux 
terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale, paragraphes 3B.4, 
3B.6, 3B.8, 4.4, 4.6, 9.2, 9.6 et 9.9 

Les entreprises ont la responsabilité de 
respecter les droits humains à la lumière du 
droit international, y compris les droits des 
femmes. 
 
Les États devraient aider les entreprises à 
évaluer et à combattre les violences sexuelles et 
sexistes. 
 
Lorsque les entreprises commerciales peuvent 
avoir des effets négatifs sur les femmes 
autochtones, elles doivent tenir compte des 
droits, notamment le droit à 
l'autodétermination et au consentement libre, 
informé et préalable, énoncés dans la 
convention 169 de l'OIT et la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. 
 

• Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme (PDEDH), 
principes 7(b) et 12 

• Prise en compte des questions de genre dans les 
PDEDH (2019), principe directeur 12 
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Obligation / Action / Principe Source ou exemple  
Le client doit mener un processus de 
consultation et de participation éclairé qui 
aboutira à la participation éclairée des 
communautés concernées. Le processus de 
consultation doit (i) recueillir les points de vue 
des hommes et des femmes, par le biais de 
forums ou d'engagements distincts si 
nécessaire, et (ii) refléter les différentes 
préoccupations et priorités des hommes et des 
femmes concernant les impacts, les 
mécanismes d'atténuation et les avantages, 
selon le cas. Le client est également tenu 
d'obtenir le consentement libre, informé et 
préalable des communautés autochtones. 
 

• Société financière internationale, Norme de 
performance (PS) 1, Évaluation et gestion des risques 
et impacts environnementaux et sociaux, paragraphe 
31 ; PS 5 et PS 7 

Lois nationales 

De nombreux États ont adopté des lois 
nationales qui interdisent la discrimination à 
l'égard des femmes, reconnaissent les droits 
fondamentaux des femmes et exigent que le 
gouvernement prenne des mesures proactives 
pour garantir ces droits.  
 

Voir, par exemple : 
• La loi sur les droits fonciers coutumiers de la Sierra 

Leone (2022) garantit aux femmes et aux hommes, 
sur un pied d'égalité, le droit de posséder, de détenir, 
d'utiliser, d'hériter, de succéder ou de disposer de 
terres en vertu du droit coutumier, dispose que toute 
loi coutumière qui exclut, limite ou empêche les 
femmes de posséder, détenir, utiliser, transférer, 
hériter, succéder ou négocier des terres soumises au 
droit coutumier est nulle, prévoit que les membres 
adultes masculins et féminins d'une communauté 
doivent avoir des chances égales d'être nommés 
membres des comités des terres, qu'au moins 30 % 
de chaque comité des terres doit être composé de 
femmes et qu'un comité des terres doit garantir une 
protection et un respect adéquats des droits des 
femmes (articles 5 et 8). Les membres de la 
communauté, en particulier les femmes et les jeunes, 
doivent être consultés et participer de manière 
significative aux processus conduisant à leur 
déplacement et à leur réinstallation (article 43.8) ;  

• La loi kenyane sur les terres communautaires (2022) 
dispose que les femmes ont droit à l'égalité de 
traitement dans toutes les transactions foncières 
communautaires et que toute femme mariée à un 
membre de la communauté acquiert 
automatiquement la qualité de membre de la 
communauté (article 30).  

• La loi gambienne sur les droits des femmes (2010) 
interdit expressément la discrimination à l'égard des 
femmes et exige du gouvernement qu'il prenne des 
mesures spéciales à cet égard pour les femmes 
rurales et les femmes handicapées. Chaque ministère, 
département, agence ou organe du gouvernement 
est notamment tenu de prendre toutes les mesures 
appropriées pour garantir la participation pleine et 
égale des femmes, y compris dans les projets de 
développement rural. La loi reconnaît également les 
droits des femmes à la propriété, à la sécurité 
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alimentaire, à un logement adéquat, à un 
environnement sain et durable et au développement 
durable. Voir les articles 9, 10, 11, 14, 33, 48, 49, 51, 
52 et 54.  

• La politique foncière nationale du Mozambique (BR 
45/2022, 28 novembre 2022) promeut et garantit 
l'accès à la terre pour les femmes, les jeunes et les 
groupes sociaux marginalisés, en tant que mécanisme 
permettant de parvenir à l'égalité, à la justice sociale 
et à l'équité (principes fondamentaux, point 40.iv). 

• Pour plus d'exemples, voir cette publication : ONU 
Femmes et Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
Droits de l'Homme, Realizing women’s rights to land 
and other productive resources (2ème édition – en 
anglais), 2020.vii 

Les constitutions de nombreux États hôtes 
consacrent le droit d'accès à l'information. 

• Bolivie (2009) (article 21.6) 

• Indonésie (1945, amendée en 2002) (article 28F) 
• Kenya (2010) (article 35) 
• Mozambique (2004, amendée en 2018 (article 4) 

• Afrique du Sud (1996, amendée en 2012) (article 32) 
• Ouganda (1995, amendé en 2018) (article 41) 
• Zambie (1991, amendée en 2016) (article 173) 

Les constitutions et/ou les lois de plusieurs États 
consacrent le droit au consentement libre, 
informé et préalable. 

• Bolivie : Constitution (2009) (articles 3, 30(II)15, 32, 
352 et 403(I)). La Constitution bolivienne exige le 
consentement libre, informé et préalable de toutes 
les populations concernées, y compris les Afro-
Boliviens et les peuples autochtones. 

• Chili : Ley N° 21.151 du 8 avril 2019, accordant la 
reconnaissance juridique aux peuples afro-chiliens 
(article 5). Cette loi reconnaît le droit au 
consentement libre, informé et préalable des peuples 
afro-chiliens. 

• Équateur : Constitution (2008, amendée en 2021) 
(articles 56 à 60) et loi sur la participation publique du 
20 avril 2010 (article 81). Lues conjointement, la 
Constitution et la loi reconnaissent le droit au 
consentement libre, informé et préalable et éclairé 
des peuples afro-équatoriens et autochtones et des 
communautés locales. 

• Nicaragua : Constitution (1987, amendée en 2014) 
(articles 5, 89, 91 et 181), Statut d'autonomie des 
régions de la côte atlantique du Nicaragua (loi n° 28) 
du 2 septembre 1987, décret de l'Assemblée 
nationale n° 3584 (règlement d'application de la loi n° 
28) du 2 octobre 2003, et loi sur le régime de 
propriété communale des peuples de la côte caraïbe 
du Nicaragua (loi n° 445) publiée le 23 janvier 2003. 
Ces instruments, interprétés à la lumière de la 
convention n° 169 de l'OIT, de la Déclaration des 
Nations unies sur les droits des peuples autochtones 
et d'autres instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme auxquels le Nicaragua est partie, 

 
vii https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2020/10/realizing-womens-rights-to-land-and-other-
productive-resources-2nd-edition  

https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2020/10/realizing-womens-rights-to-land-and-other-productive-resources-2nd-edition
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2020/10/realizing-womens-rights-to-land-and-other-productive-resources-2nd-edition
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exigent le consentement libre, informé et préalable 
des peuples autochtones et personnes d’ascendance 
africaine.40  

• Colombie : les droits au consentement libre, informé 
et préalable des personnes d'ascendance africaine 
découlent de plusieurs cadres juridiques, notamment 
la Constitution (1991, amendée en 2015) ; la loi n° 21 
de 1991 ratifiant la convention n° 169 de l'OIT ; la loi 
n° 70 de 1993 ; la loi n° 99 de 1993 (article 76) ; le 
décret n° 1320 de 1998, qui réglemente la 
consultation préalable des communautés 
autochtones et noires pour l'exploitation des 
ressources naturelles sur leur territoire ; et les 
décisions de la Cour constitutionnelle, telles que 
l'arrêt T-576/14 du 4 août 2014.41 

Les constitutions de nombreux États hôtes 
consacrent le droit à l'égalité. 

• Constitution bolivienne (2009) (article 14(II)) 

• Constitution indonésienne (1945, amendée en 2002) 
(articles 27 et 28I) 

• Constitution du Kenya (2010) (article 27) 

• Constitution du Mozambique (2004, amendée en 
2018 (articles 35, 36 et 39) 

• Constitution sud-africaine (1996, amendée en 2023) 
(article 9) 

• Constitution de l'Ouganda (1995, amendée en 2017) 
(article 21) 

• Constitution de la Zambie (1991, amendée en 2016) 
(articles 11 et 23) 

Un nombre croissant d'États d'origine ont 
adopté des lois obligatoires imposant aux 
entreprises de faire preuve de diligence 
raisonnable en matière de droits humains et 
d'environnement lorsqu'elles investissent à 
l'étranger. 

• Notamment la France (loi n° 2017-399 du 27 mars 
2017 relative au devoir de diligence des entreprises), 
l'Allemagne (loi sur la chaîne d'approvisionnement du 
22 juillet 2021) et la Norvège (loi sur la transparence 
du 10 juin 2021). 

• Voir également : https://www.business-
humanrights.org/en/big-issues/mandatory-due-
diligence 

Normes industrielles 

Les sociétés qui investissent ont de plus en plus 
souvent leurs propres normes qui les obligent à 
veiller à ce que leurs investissements respectent 
les droits des femmes. 

• Exemple : les directives de Coca-Cola sur l'acquisition 
responsable de terres et le consentement libre, 
informé et préalable (CLIP)viii : « Les entités qui 
acquièrent des terres doivent consulter les 
propriétaires des terres et les utilisateurs susceptibles 
d'être affectés par le projet. Il est essentiel de 
permettre aux communautés et aux individus de 
choisir librement leur(s) représentant(s) afin de 
garantir leur participation active. Une attention 
particulière est accordée à l'inclusion des femmes 
dans le processus. […] Le CLIP exige la participation 
pleine et effective des femmes concernées par le 
projet. Bien qu'il puisse y avoir des défis culturels à 
surmonter, certaines mesures simples peuvent avoir 
un impact considérable sur la participation des 

 
viii The Coca-Cola Company, Responsible Land Acquisition (and Free, Prior, and Informed Consent) Guidance (2017), 
https://www.coca-colacompany.com/content/dam/company/us/en/policies/pdf/human-workplace-rights/supplier-
guiding-principles/responsible-land-aquisition-guidance-2017.pdf. 

https://www.business-humanrights.org/en/big-issues/mandatory-due-diligence
https://www.business-humanrights.org/en/big-issues/mandatory-due-diligence
https://www.business-humanrights.org/en/big-issues/mandatory-due-diligence
https://www.coca-colacompany.com/content/dam/company/us/en/policies/pdf/human-workplace-rights/supplier-guiding-principles/responsible-land-aquisition-guidance-2017.pdf
https://www.coca-colacompany.com/content/dam/company/us/en/policies/pdf/human-workplace-rights/supplier-guiding-principles/responsible-land-aquisition-guidance-2017.pdf
https://www.coca-colacompany.com/content/dam/company/us/en/policies/pdf/human-workplace-rights/supplier-guiding-principles/responsible-land-aquisition-guidance-2017.pdf
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femmes. Par exemple, organiser des réunions 
réservées aux femmes et, le cas échéant, veiller à ce 
que l'interprète soit une femme afin de favoriser des 
consultations plus approfondies et plus efficaces. En 
outre, veiller à ce qu'il n'y ait pas d'obstacles à la 
participation, par exemple en organisant la 
consultation un jour de marché où les femmes 
pourraient ne pas être en mesure d'y assister. » 
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